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La promotion de la femme
Les socialistes ont é té  les premiers 

à défendre le  principe d e  l'égalité 
d es  droits d e  l'homme e t d e  la 
femme. Ils l'ont fait à une époque 
où le « féminisme » é tait mai vu, d e  
mauvais goût, même scandaleux, 
contre les tabous e t des préjugés 
qui sont loin d 'ê tre  levés.

Dans son program m e d'action, qui 
constitue en même tem ps les lignes 
directrices d e  sa politique, le PSS a 
franchi un nouveau pas en accordant 
une p lace im portante à la promotion 
de  la femme.

Les tem ps ont changé. Les femmes 
se  trouvent d e  moins en moins dans 
la situation dram atique d e  devoir 
choisir en tre la maison e t le  travail 
professionnel, en tre  la condition d e  
la femme au foyer e t la situation d'un 
être  libre d e  se déve lopper harmo
nieusem ent dans les dom aines où ses 
goûts e t  ses ap titudes le portent. 
Elles commencent à avoir le choix 
d 'une alternative, d ’une combinaison 
des  deux pôles. Dans de nom breuses 
sphères, éducative, familiale, cultu
relle, politique e t sociale, elles se 
sont mises à jouer leur rôle. Les d e 
voirs qui leur incombent, leur parti
cipation à la vie d e  la nation d e 
vraient leur donner le droit d 'ê tre  
traitées avec équité. Nous sommes 
loin d e  com pte. Les exclusions, les 
discriminations à l'égard  d es femmes 
ont encore force d e  loi dans bien 
des domaines.

Les femmes suisses, qui rep résen
ten t le tiers d e  la main-d'œuvre du 
pays e t sans lesquelles l'économ ie 
serait paralysée, ne sont pas assez 
p ro tégées, leur statut n’est pas sa
tisfaisant. Tant que les problèm es 
économiques e t sociaux que posent 
la famille e t le travail professionnel 
ne seront pas résolus, elles ne pour
ront pas collaborer pleinem ent au 
développem ent d e  notre pays dans

une Europe en transformation.
Conscient d e  cet é ta t d e  choses e t 

fidèle à sa tradition, le PSS dem ande:
L'introduction généralisée du suf

frage féminin au niveau fédéral, can
tonal e t communal, en soulignant que 
dans les cantons qui ont déjà  donné 
le droit d e  vote aux femmes, le tra
vail d e  celles-ci s 'est révélé des 
plus utiles dans les assem blées lé
gislatives e t les commissions.

La révision du droit d e  famille, en 
vue d e  supprimer les inégalités cho
quantes.

L'accès généralisé des jeunes filles 
aux é tudes m oyennes e t supérieures.

Un salaire égal à travail égal (à 
com mencer par les administrations 
publiques).

Le droit d es  femmes à exercer, sur 
le  plan professionnel, les activités 
qui correspondent le mieux à leur 
formation e t à leurs com pétences, 
sans exclusive due à leur sexe.

La défense  des travailleuses à 
tem ps partiel e t à domicile contre 
certaines formes d 'exploitations par
ticulièrem ent graves.

L’é tude d e  l'évolution des tex tes 
législatifs en Suisse com parée à 
celte des autres pays en vue d a  
promouvoir l'éga lité  juridique d e  la 
femme.

VERS UNE COMMISSION FÉDÉRALE 
DE LA CONDITION DE LA FEMME 
SUISSE

Pour atteindre ces buts et travail
ler d 'une manière efficace à leur réa
lisation, il est indispensable d e  con
naître toutes les données du pro
blèm e. Or, elles m anquent en grande 
partie. Sur le plan national, nous 
n'avons guère d e  statistiques qui 
nous perm ettraient d e  poser le d iag
nostic d e  la condition féminine en 
Suisse. Nous la pressentons, nous d e 
vinons ce qu 'elle est, non sans ma

laise. Son image, par la force des 
choses, reste  incom plète e t floue. 
Nous ne pouvons donc agir en con
naissance d e  cause.

Dans les pays qui nous entourent, 
il existe des commissions e t d es  bu
reaux dépendan t du ministère des 
Affaires étrangères, d es  Affaires so
ciales e t sanitaires qui s 'occupent 
exclusivem ent des questions fémini
nes. Le gouvernem ent d e  Bonn a pu
blié récem m ent une é tude exhaus
tive, qui est un m odèle du genre, 
sur la condition d e  la femme alle
mande. En France, le  contre-gouver- 
nem ent Mitterand a institué un sec
teur d e  la promotion d e  la femme, 
com posé d 'une commission politique 
des questions féminines e t  d'un con
seil technique formé d 'experts . Ce 
conseil a réd igé un livre blanc sur la 
condition d e  la Française, livre qui va 
paraître  en librairie. Au débu t d e  
ce tte  année, le  prem ier ministre 
Pearson a déc idé  d e  créer une com
mission royale sur la condition d e  la 
femme au Canada pour assurer l 'ég a
lité des hommes e t des femmes dans 
tous les aspects d e  la vie cana
dienne.

Pariout se fait senïir la nécessité 
d 'une meilleure com préhension des 
problèm es féminins.

Seul un organisme d ’Etat es t en 
mesure d e  m ener objectivem ent des 
enquêtes e t des é tudes sociologi
ques. C 'est pourquoi le PSS, sur l'ini
tiative des femmes socialistes ro
mandes, préconise dans son pro
gramme :
La création d 'une commission féd é 
rale chargée d 'étudier la condition 
d e  la femme suisse sur le plan éco
nomique, culturel, familial, politique 
e t social e t d e  formuler des propo
sitions en vue de sa promotion effec
tive.

ISABELLE DE DARDEL.

Société des officiers et défense spirituelle
Le Conseil fédéral répond à une question écrite de Gilbert Baechtold

« L es a v is  d e  la S o c ié té  su isse  des  
o ffic ie rs  su r  la d é fe n se  sp ir itu e lle  
n ’en g a g en t q u ’elle . » T e lle  e s t en  su b s 
ta n ce  ce q u e  rép o n d  le C o nse il fé d é 
ral à u n e  q u es tio n  écr ite  d u  co n se iller  
n a tio n a l G. B a ech to ld  (soc., VD), q u i  
é ta it a in s i lib e llée  : « D ans l’« A llg e -  
m e in e  M ilitâ r ze its c h r if t  » d ’a v r il  1967 
a p a ru  le  ra p p o r t de  la co m m iss io n  
d ite  d e  d é fe n se  sp ir itu e lle  d u  p a ys  
c o n stitu é e  au  se in  de  la S o c ié té  su isse  
des o ffic ie rs . Ce ra p p o r t é tu d ie  en  
d é ta il les m o y e n s  de  ré é d u q u e r  le  
p e u p le  su isse  en  m ê m e  te m p s  q u ’il 
d é fin i t  les a d versa ire s  d u  p a y s  p a rm i  
lesq u els  i l  d é sig n e  e x p r e ss é m e n t les  
sép a ra tis tes , les in te lle c tu e ls  p a c ifis 
tes, les a d versa ire s  de  la n e u tra lité ,  
les a d versa ire s  de  la g u erre  a to m iq u e , 
les o b jec teu rs  de  con sc ien ce  e t les p a r 
tisa n s d ’u n e  in té g ra tio n  . eu ro p éen n e  
co m p lè te .

» R é c e m m e n t, le c h e f  d u  D é p a rte 
m e n t m ilita ire  fé d é ra l a d écla ré  que  
l ’a rm ée  n ’a pas à se  su b s ti tu e r  a u x  
p a rtis  p o litiq u es  en  ce q u i concerne  
la d é fe n se  sp ir itu e lle  d u  p ays. L a  S o 
c ié té  su isse  des o ffic ie rs  a donc  co n 
tr e v e n u  à ce p rin c ip e .

» C o m m e il est im p o ss ib le  de  d isso 
c ier l’a tti tu d e  de  c e tte  so c ié té  de  celle  
de ses m e m b re s  pris  in d iv id u e lle m e n t  
et e x e rç a n t u n  c o m m a n d e m e n t dans  
n o tre  arm ée , le C onseil fé d é ra l n ’e s
t im e - t - i l  pas o p p o r tu n  e t m ê m e  u r 
g en t q u e  les th èses  p u b lié e s  p a r  ce tte  
co m m iss io n  d 'o ffic ie rs  so ien t re je tée s  
sa n s é q u iv o q u e  p a r  le D é p a r te m en t  
m ilita ire  fé d é ra l  ?

» N ’e s t im e - t - i l  pas u t i le  q u e  so ien t  
ra p p e lés p a r  la m ê m e  occasion  l’e x is 
ten c e  de la v é r ita b le  co m m iss io n  p o 
l it iq u e  de  d é fe n se  sp ir itu e lle  d u  p a y s  ' 
e t l ’é ta t  d e  ses t r a v a u x  ? »

Voici la  réponse du Conseil fédéral: 
« L a  Société suisse des officiers est 

une  association organisée sous le r é 
gim e du d ro it privé. De ce fait, le 
ra p p o r t de sa com m ission ne rev ê t 
q u ’un  carac tè re  pu rem en t privé. Cette 
é tude  doit se rv ir de base à une d is
cussion en tre  les m em bres de la  so
ciété. L ib re  à eux de p a rtag e r ou de 
re je te r  l ’opinion de la comm ission. 
P a r  ailleurs, la  Société suisse des of
ficiers a  le  droit, incontestablem ent, 
de s ’occuper de problèm es concernant 
la  défense sp iritue lle  du  pays. R ien  
en  cela ne laisse supposer que l ’a r 
m ée en tend  su p p lan te r les p a rtis  po
litiques dans ce dom aine. Dès lors, le 
D épartem en t m ilita ire  fédéra l n ’a pas 
à  se prononcer su r  les déclarations 
fa ites p a r  la  com m ission de la  So
ciété suisse des officiers.

» D ans la  m esure où la défense sp i
ritu e lle  de no tre  pays relève des au 
to rités  fédérales, l’é tude  de ce p ro 
b lèm e est confiée à P ro  H elvetia e t 
au  com ité chargé de p ré p a re r les a f
fa ires  re la tives à  la  défense sp iri
tuelle. L a tâche  de ces organisations 
est essen tiellem ent de ran im er la 
conscience des conditions spirituelles 
de la  C onfédération  suisse, ainsi que 
du  carac tè re  du  pays, comm e aussi de 
s’app liquer à d é te rm iner le point de 
vue du  pays dans le  tem ps présent.

De plus, elles encouragent a u ta n t que 
possible la  rencon tre  e t la  lib re  d is
cussion en tre  Suisses d ’origines e t 
d ’opinions diverses. En m êm e tem ps 
que  quelque c inquante  au tres  o rga
nisations fa îtières, la  Société suisse 
des officiers a été inv itée  à donner 
son avis su r une  conférence natio 
nale  pou r la défense sp iritue lle  e t à 
lu i p rê te r  son concours. Le rap p o rt 
que sa com m ission a p résen té  sera  
exam iné objectivem ent e t sans p a rti 
p ris  p a r  les organes de la  conférence 
nationale , comm e les avis exprim és 
p a r  les au tres  organisations. »

BERNE: Allocation au personnel 
fédéral. — Le Conseil fédéra l a  dé
cidé m ercred i de v erser au person
nel fédéra l pou r 1967 comm e en  1966, 
une allocation supp lém enta ire  de re n 
chérissem ent fixée à 5 °/o du m ontan t 
de base des tra item en ts  e t ren trées, ce 
qu i rep résen te  4,5 °/o de la  ré trib u tio n  
globale actuelle. L ’allocation de re n 
chérissem ent périodique s ’élèvera à 
16 °/o dès le 1er jan v ie r 1968, de sorte  
que le revenu  du  personnel fédéra l 
actif e t pensionné correspondra à 104,1 
points de l ’indice (=  235,1 points se
lon les anciennes bases de calcul). Les 
dépenses supplém entaires qui ré su l
te ro n t de l ’augm entation  des alloca
tions de renchérissem ent s’élèveront 
à  90 m illions de francs environ  pour 
le personnel ac tif et à 10 m illions ap 
p rox im ativem en t pour le personnel 
re tra ité .

Schaffhouse : un collège disparate
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L a  n o u v e lle  a ile  d u  collège ca n to n a l de  S c h a ffh o u se  v ie n t  d ’ê tre  in a u 
g u rée  e t p ré se n te , co m m e  le m o n tre  n o tre  pho to , u n  c o n tra s te  assez  
fra p p a n t e n tr e  les s ty le s  a rc h ite c tu ra u x  a v ec  l’a n c ien  b â tim e n t (v i
s ib le  à  gauche). L e  co llège  a in si a m én a g é  a b rite  870 é lèves, b ien  que  
le  n o m b re  de  p la ces p r é v u  so it d e  m ille . L a  n o u v e lle  aile , de  s ty le  
tr è s  m o d e rn e , a b rite  é g a le m e n t l ’Ecole n o rm a le .

Zurich: Au congrès, de l’Internationale

W. Brandt ménage les E.-U...
L a conférence de l’In te rn a tio n a le  

socialiste a accepté m ercred i les de
m andes d ’adm ission du  P a r ti  tra v a il
lis te  ir landa is  e t  du P a r t i  d ’action  dé
m ocra tique  de la G rande-M Slaisie. I l 
a  adm is en  qüa lité  d’observa teu r le 
P a r t i  rad ica l du Chili.

La s itua tion  in te rn a tio n a le  fig u ra it 
au  cen tre  des débats de la  journée. 
W illy B rand t, o u v ran t la  discussion, 
a no tam m ent déclaré  que si la  p lu 
p a r t des p a rtis  socialistes son t p a r t i
cu lièrem en t préoccupés de l ’aven ir 
d ’Israë l e t revend iquen t pou r ce pays 
le  d ro it à  l’existence, il  n ’en est pas 
m oins v ra i qu ’ils ne nou rrissen t au 
cune hostilité  • pou r les populations 
arabes.

Le congrès de l ’In te rn a tio n a le  socia
liste  s’é ta it prononcé l ’année dernière, 
lo rs du congrès de Stockholm , pour 
la  suspension des bom bardem ents au 
V ietnam . Comme H. W ilson, W. 
B ran d t est d ’avis que les conditions 
posées au gouvernem ent am éricain, 
de  façon un ila té ra le , ne son t ni lég i
tim es, n i raisonnables. Selon W. 
B rand t, les E ta ts-U nis sont p rê ts  à

engager des négociations de p a ix  sé
rieuses, m ais ce désir ne  sem ble pas 
ê tre  p artagé  p a r  Pékin . Les discus
sions au  su je t du  tra ité  su r la  non - 
d issém ination  des arm es nucléaires 
on t m on tré  com bien la  situa tion  ac
tu e lle  est com plexe. M ais l ’In te rn a tio 
na le  socialiste m anquera it à  son de
vo ir si elle ne m e tta it pas to u t en 
œ uvre  p o u r fa ire  abou tir les négocia
tions e t con tribuer ainsi au  ren fo rce
m en t de la  pa ix  dans le  monde.

L ’o ra teu r s’est ensu ite  prononcé en 
fav eu r d ’un élarg issem ent du  M arché 
com m un. I l s’est aussi déclaré  favo
rab le  à un  ren fo rcem ent de la coopé
ra tio n  en tre  l ’est e t l’ouest. La ques
tion  allem ande ne p ou rra  ê tre  réglée 
que dans un  con tex te  européen.

Les p a rtic ipan ts  on t en tendu  e n 
su ite  des exposés de M m° G olda M eir 
(Israël), de Ju les Moch (France) e t 
P ie tro  N enni (Italie). Ce d e rn ie r a 
salué les efforts de B onn en vue 
d ’é tab lir des re la tions norm ales avec 
les pays de l ’E st européen et d’en ta - 

■ m er u n  véritab le  dialogue, p a r-d es
sus le m ur de B erlin, avec Moscou.

Cela s ’est passé dans notre pays
LAUSANNE : Baigneur tué par un 

canot. — Mercredi, vers 12 h. 30, 
un accident mortel s’est produit sur 
le  lac Léman : un canot à moteur, p i
loté par la championne de ski nauti
que, M"' Eliane Borter, domiciliée à 
Pully, quittait le ponton réservé à 
ce genre de sport. A proxim ité du 
nouveau chantier de la CGN ; pour 
une cause que l ’enquête s’efforce de 
déterminer, le canot passa sur un bai
gneur que personne ne semble avoir 
aperçu. Ce dernier, M. Michel Mar- 
guerat, âgé de 60 ans, professeur, do
m icilié à Lausanne, chemin du D e
vin  99, atteint par les pales de l’hélice, 
a été tué sur le coup.

BELLINZONE: Crise politique. — 
A la  su ite  de la  cam pagne lancée de
puis b ien tô t tro is mois p a r  la  presse 
rad ica le  e t socialiste contre  le  chef 
du  D épartem en t can tonal de justice  
e t police, M. Pellegrin i, le  groupe con
se rv a teu r du  G rand  Conseil tessinois 
refuse depuis deux jou rs de p a rtic i
p e r aux  trav au x  du législatif!

BALE : Les soldats étrangers ne 
viendront pas. — Le Comité d ’organi
sa tion  de l ’inaugura tion  du pon t de 
S a in t-Jean  annonce q u ’en dépit de 
l'accep ta tion  donnée in itia lem ent, 
l ’un ité  française  p révue a dû renoncer 
à p a rtic ip e r au cortège, du fa it qu ’elle 
e st appelée à partic ip e r à des m a
nœ uvres. En conséquence, il a fa llu  
renoncer au thèm e p révu  dans cette 
p a rtie  de la  fê te  « Les gens de trois

pays in augu ren t le  pon t de S a in t- 
Je a n  », e t la  com pagnie d ’honneur 
a llem ande ne défile ra  pas non plus.

ZURICH : M ieux vaut être anar
chiste qu’objecteur. — Le T ribunal 
de  division 6 siégean t à Zurich, sous 
la  p résidence du  lieu tenant-co lonel 
L ohner, a condam né à deux  mois de 
p rison  sans sursis e t à  l’exclusion 
de l’arm ée, un  m écanicien de b a tte 
rie  de 32 ans, qu i ne  s’é ta it pas p ré 
sen té  au service.

Le p révenu  a expliqué son a ttitu d e  
p a r  un  esp rit d ’ind ifférence to tale  à 
l ’égard  de l ’E ta t e t de ses organes. 
Le tr ib u n a l a  ten u  com pte du fa it ag
g rav an t q u ’il av a it agi de la m êm e 
façon cinq mois après avoir été puni 
pour le m êm e délit.

(Réd. : Pourquoi, dans ce cas, un 
jugem en t si clém ent, alors q u ’u n  
ob jec teu r sincère, il y  a quelques 
sem aines, s’é ta it vu in fliger six  mois 
de prison, sans exclusion de l ’arm ée, 
pou r sa tro isièm e condam nation ?)

ILANZ : Un Venom s’écrase. — Un 
avion de type Venom s’est écrasé dans 
les Signina, au sud-est d’Ilanz (Gri
sons), mercredi après midi, aux en
virons de 14 h. 30, alors qu’il se trou
vait en vol d’entraînement. Le pilote, 
le prem ier-lieutenant Konrad Schil
ling, né en 1938, incorporé à l’esca
drille 18, fonctionnaire fédéral, domi
cilié à Schwerzenbach (ZH), a été 
tué. Les causes de l’accident ne sont 
pas encore connues.
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Pour la première fols à ta  Chaux-de-Fonds
extraordinaire
exposition

de tapis d’OrientTout est
fabuleux •  •  •

La richesse et la variété de notre choix. Nous 
avons amené à La Chaux-de-Fonds de splen
dides tapis d’Orient, en provenance des cen
tres les plus connus et des tribus nomades les 
plus éloignées. Parmi ces tapis, des pièces 
pour amateurs et collectionneurs. Fabuleux 
également, le cadre dans lequel nous vous 
présentons ces tapis d'Orient: constitué d’une 
extraordinaire collection de meubles de style, 
tirés du plus grand choix d'Europe.

• ••sauf les prix!
Nous allons nous-mêmes en Orient pour 
examiner et choisir les tapis offerts. Nous les 
importons également nous-mêmes directe
ment. Donc pas d'intermédiaire. Voilà pour
quoi nous sommes si bon marché. Voilà 
pourquoi vous pouvez, dès maintenant, vous 
offrir votre authentique tapis d’Orient. Nous 
nous réjouissons avec vous!

Maison du Peuple, Rue de la Serre 78, Téléphone 039/2  17 85

Garantie sua* 
tapis d’O rient
En tant que première maison 
d'ameublements, nous remet
tons à  nos clients un certificat 
de garantie écrit avec chaque 
tapis d'Orient.

Ouverte du vendredi 6 octobre (dès 17 h) 
jusqu’au dimanche 15 octobre 1967, 

tous les jours -  y compris le dimanche — 
de 10 à 22 h, sans interruption. 

Vente seulement pendant les heures 
d’ouverture des magasins.

Grande 
et avantageas 
vente directe *
Prix à l'emporter incroyablement avanta
geux! Réservations pour Noël possibles 
maintenant déjà. Profitez-en ! ameublements sa

Bananes
premier choix

le kilo 1.20

Raisin noir 
Americana

le kilo 1.10

Saucisson
neuchâteiois
spécialement recommandé pour 
la torrée

la pièce de 290/300 gr.

Teddy 75
pour bien laver 

3 paquets

2.90

4.
au lieu de 6.—

Tortue
pain spécial du dimanche

la pièce

Samedi

1.75

: 5

Cake 
tutti frutti

Vendredi et samedi

la pièce 2.70
Payez moins cher grâce à la ristourne!

PARC DES SPORTS - La Chaux-de-Fonds 
Dimanche 15 octobre, à 15 heures
Championnat suisse de ligue nationale A

champion et vainqueur 
de la coupe suisse
Prix habituels des places
15 h. 15 : match de réserve

SPLENDIDE! K  
_ j l  SPLENDIDE'C ÉTAIT FUTE: DE VOTRE ^  >

PART DE TROUVER CES PORTEURS, 
PûPEYE, MON VIEUX ' — ' '

O u i, P opeye ,
VOUS RÉUSSIS
SEZ TOUJOURS

ÉTAT CIVIL DE IA  CHAUX-DE-FONDS

Naissances
11 o c to b re  1967

Cuenat A lain-René-Charles, f ils  de  3ean- 
M arie -M aurice , m écanic ien, e t de Katha- 
rina, née Schütz.

Amstutz M yriam , f i l le  de M arcel-Théodore, 
em p loyé  de banque, e t de Jacquelne-Léa, 
née Ummel.

Besson P ierre-François-W illy, f ils  de  Fran- 
cis-P au l-A lfred , é tu d ia n t, e t de M onique- 
M arce lle  née Rieder.

Pétremand C hris tophe, f ils  de  M ichel-An- 
d ré, pasteur e t de lise -F rançoise , née G uil- 
lod .

Q uerub Esther, f i l le  de  M arde jay , in s t itu 
teu r, e t de  Ana, née M artinez.

Perrenoud Laurent-André, f i ls  de  üacques- 
André, vendeur, e t de Monique-Renée-An- 
d rée, née Richard

V ig o io  Ermes B attista , f ils  de B orto lo , chauf
feur, e t de A ngela , née Peron.

Salvi s te fan ia , f i l le  de  G iuseppe , m écani
cien, e t de Eisa, née Fiorucci.

LES AVENTURES DE

POPEYE
ET POUPfl
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Les comptes 
nationaux 
de la Suisse

Dans son numéro de septembre 
1967, la « Vie économique » pré
sente les comptes nationaux de la 
Suisse en 1966 avec clarté et conci
sion. , .

Les comptes d’un pays c’est à une 
plus grande échelle les comptes du 
ménage. De leur connaissance dé
coule une bonne gestion du mé
nage de l’Etat et sur eux devrait 
reposer toute politique économique 
et conjoncturelle solide.

Les comptes nationaux montrent, 
sous forme d’informations chiffrées 
et choisies, un tableau d’ensemble 
de l’activité économique. Celle-ci 
consiste notamment, comme l’ex
plique la «Vie économique» en opéra
tions traduisant diverses fonctions : 
production,- répartition et redistri
bution des revenus primaires, af
fectation des revenus disponibles 
à l’épargne et à la consommation. 
Ces opérations sont réalisées, dans 

, le pays et à l’étranger, par diffé
rents agents, groupés en secteurs 
suivant leur caractère spécifique : 
entreprises, administrations publi
ques, ménages ‘privés, etc.

En principe, une série de comp
tes de base, correspondant aux di
verses fonctions peuvent Être ou
verts pour chaque secteur. Toute
fois, afin de permettre la compa
raison internationale des schémas 
comptables ont été élaborés par les 
Nations Unies et l’OCDE.

En Suisse, le nombre des comp
tes est de six et les opérations de 
production sont consolidées pour 
l’ensemble de l’économie, de même 
que la formation de capital. Des 
comptes de secteurs ne sont établis 
que pour la distribution des reve
nus primaires, la redistribution de 
ces revenus par les transferts et 
l’affectation des revenus disponi
bles. Les opérations avec l’étranger 
sont enfin groupées dans un 
compte séparé. Ces six comptes 
sont les suivants : Produit national 
et revenu national. Etat (Confédé
ration, cantons, communes). Assu
rances sociales publiques et privées. 
Ménages et organismes privés sans 
but lucratif. Formation de capital. 
Etranger.

Diriger, il est bon de le redire 
toujours, c’est prévoir. Or, prévoir 
sans connaître, d’une part, la si
tuation économique présente et, 
d’autre part, l’évolution économi
que, serait pure utopie. Déjà, les 
comptes nationaux de la Suisse 
permettent de tirer certaines con
clusions générales sur l’évolution 
de la production dans son ensem
ble, sur les transferts de ou vers 
la Suisse, sur l’épargne privée ou 
publique. Cependant, ces comptes 
présentent encore de très grandes 
lacunes car ils demeurent rudimen
taires, tout particulièrement dans le 

. domaine de la production par sec
teurs, pourtant combien nécessaire 
pour comprendre et suivre le déve
loppement économique d’un pays.

Doter la Suisse de l’appareil de 
connaissance économique demeure 
un travail de longue haleine mais 
aussi un travail dont l’importance 
est telle qu’aucun effort ne devra 
être négligé pour hâter sa réali
sation.

Déjà, à divers échelons de la vie 
publique, s’amorce un début d’ana
lyse économique, s’ébauche une 
première esquisse de l’évolution fu
ture. La voie est bonne. L’avenir 
montrera qu’il n’est plus possible 
de s’en écarter.

PIERRE WYSS-CHODAT.
(Le texte en romain est repris 

de la « Vie économique ».)

L’INDICE DES PRIX DE GROS 
A FIN SEPTEMBRE

L'indice des pris de gros, qui re
produit l’évolution des prix des matiè
res premières, des produits semi-fa- 
briqués ainsi que des biens de consom
mation et dont les calculs sont effec
tués par l’Office fédéral de l’indus
trie, des arts et métiers et du travail, 
s’inscri ait à 104,2 points à la fin de 
septembre 1967 (moyenne de 1963 =  
100). Il a marqué un recul de 0,1 % 
comparativement au niveau atteint le 
mois précédent (=  104,3) et une pro
gression de 1,2% par rapport à celui 
enregistré un an auparavant (= 103,0).

L’éducation professionnelle: Une nécessité pour la société moderne
2. Durée d e  la scolarité obl igatoire à plein temps

La préparation des jeunes à la vie active et l’adaptation des travailleurs Ê 
aux changements dans une économie en évolution rapide constituent p  
pour les gouvernements des pays de l’OCDE une préoccupation sérieuse, ü  
Une refonte de la plupart des systèmes existants est nécessaire et des | |  
réformes ont déjà été amorcées dans plusieurs pays. Pour donner aux jg 
responsables une vue générale de la situation actuelle, auparavant très gf 
mal connue, la direction de la main-d’œuvre et des affaires sociales de É 
l’organisation a demandé à Roger Grégoire, conseiller d’Etat et président p  
du Conseil de gestion du Fonds de la formation professionnelle et de la 
promotion sociale (France), de faire la synthèse des informations dispo- S  
nibles et de dégager les principales lignes de force suivant lesquelles y  
s’élaborent les nouvelles politiques. L’article suivant reprend quelques- y  
uns des thèmes développés par M. Grégoire dans son rapport qui sera g  
prochainement publié sous le titre « L’éducation professionnelle ».

P ays

Une meilleure éducation de la 
main-d’œuvre à tous les niveaux cons
titue un facteur essentiel de la crois
sance économique. L’accélération du 
progrès technique et l’évolution écono
mique et sociale qui en résultent ont 
bouleversé les données du problème. 
Depuis la première et surtout depuis 
la seconde guerre mondiale, non seu
lement les techniques et l’organisation, 
mais les objectifs mêmes de l’éduca
tion professionnelle1 sont remis en 
question. Dans la plupart des pays 
membres de l’OCDE, des réformes ont 
été tentées ou sont en cours ; là où 
les responsables estiment que les for
mules éprouvées donnent encore des 
résultats satisfaisants, l’opinion pu
blique s’interroge.

La préoccupation est générale mais, 
si les solutions envisagées sont com
parables dans leurs grandes lignes, el
les apparaissent souvent opposées lors
qu’on entre dans les détails. Chaque 
pays est conditionné par son histoire, 
ses traditions, les besoins particuliers 
de son économie, la structure de son 
enseignement. Tous les pays semblent 
pourtant actuellement aux prises avec 
un certain nombre de problèmes com
muns ; tout récemment encore, leurs 
systèmes d’éducation professionnelle 
avaient d’ailleurs les mêmes caracté
ristiques : séparation d’avec l’ensei
gnement proprement dit, spécialisation 
extrême, effectifs restreints.

Un en se ig n em en t  isolé,  
restreint, minoritaire

Les liens entre l’éducation profes
sionnelle et l’enseignement général 
étaient naguère très ténus. Dans la 
plupart des pays européens, la prépa
ration à la vie active commence une 
fois passé l’âge de l’obligation scolaire. 
Même lorsqu’elle est dispensée par 
l’école, elle constitue encore presque 
partout une branche nettement dis
tincte de l’enseignement secondaire. 
Les autorités responsables ont long
temps été et sont encore souvent dif
férentes.

Les Etats-Unis connaissent depuis 
longtemps l’école secondaire unique ; 
pourtant l ’éducation professionnelle 
n’y est pas totalement intégrée. A la 
fin du XIX” siècle, les « vocationalis- 
tes » préconisent l’installation d’ate
liers dans les «high schools», de façon 
à « mettre l’enfant tout entier à l’école, 
ses mains comme sa tête ». Mais les 
promoteurs de la loi Smith-Hughes ont 
craint que les programmes profession
nels ne subissent l’influence de l’en
seignement général et ne perdent ainsi 
leur originalité.

Aussi ont-ils demandé et obtenu que 
ces programmes soient traités à part, 
malgré des interventions signalant les 
dangers politiques et techniques de ce 
dualisme. L’enseignement spécifique
ment professionnel donné dans les 
« high schools » est ainsi aujourd’hui 
encore essentiellement pratique et ne 
conduit pas normalement aux études 
supérieures.

La conséquence la plus grave de 
cette séparation est le discrédit qu’elle 
jette sur l’éducation professionnelle. 
Faute d’équivaloir aux études nor
males du second degré et de com
porter les mêmes prolongements éven
tuels, notamment vers l’enseignement 
supérieur, cette éducation exerce peu 
d’attrait.

1

A n n é e
d e

r é f é r e n c e

G r o u p e
d ’â g e

Taux m o y e n  
d e

« s c o l a r i s a t i o n  
é l a r g ie »

P our-cen t  
m a x im a l  d e s  
a d o l e s c e n t s  
p r o f e s s i o n 
n e l le m e n t  

é d u q u é s

P o ur -cen t  d e s  
a d o l e s c e n t s  
p r o f e s s i o n 
n e l l e m e n t  
i n é d u q u é s

A llem a g n e 1962-1963 15 à 17 67,8 57,8 32,2

B e lg iq u e  1) 1962-1963 14/15 à 17 61,5 31,2 38,5

France 1962-1963 14 à 17 64,5 33,5 35,5

Pays-Bas 1962-19632) 14 à 17 55,7 21,2 44,3

Royaume-Uni 1961-1962 15 à 18 54,7 23,0 45,3

Etats-Unis 1962-19633) 14 à 17 85,5 18,8 14,5

1) G a r ç o n s  s e u l e m e n t . 2) 1959-1960 p o u r  15 *t 17 an s .  3) 1963-1964 p o u r  15 e t  17 an s .

D a te  d e  la
D u rée  A g e s  li m i tes  d e r n i è r e  loi Evo lu tion  p r é v u e  o u  e n v i s a g é e  

a p p l i c a b l e

La raison pour laquelle on s’y en
gage est trop souvent l’échec ou le 
retard scolaire. Il a ‘été dit dans cer
tains pays qu’elle s’adressait généra
lement aux « déchets » du système 
d’enseignement. Cette opinion est net
tement exagérée ; elle contient cepen
dant une large part de vérité.

En deuxième lieu, l’éducation pro
fessionnelle a eu jusqu’à présent pour 
seul but de préparer les travailleurs 
à des tâches précises : le but de l’en
seignement général est au contraire de 
donner à toute la jeunesse d’un pays 
une culture commune, en vue notam
ment d’assurer la cohésion sociale. La 
notion de « métiers » bien délimités, 
héritée des corporations d’artisans, a 
conduit malgré l’évolution de l'indus
trie à une extrême diversification de 
la formation.

Ainsi au Royaume-Uni le « City and 
Guilds of London Institute » a orga
nisé en 1964-1965 128 examens diffé
rents. En France le nombre des certi
ficats d’aptitude professionnelle (CAP) 
dépassait 700 en 1962 : 250 pour les 
programmes nationaux, 468 pour les 
programmes départementaux. En Al
lemagne l’apprentissage est organisé 
pour chaque métier reconnu : en 1962, 
il y en avait 495 sans compter les 124 
métiers artisanaux.

La répartition des jeunes entre les 
métiers est très inégale ; on estime que 
soixante métiers environ rassemblent 
à eux seuls quelque 90% des candi
dats aux CAP français. Un autre fait 
à noter est le relâchement du lien 
entre l’enseignement spécifique reçu 
e t l’activité effectivement exercée ; 
dans la branche des industries méca- i 
niques, par exemple, la proportion des 
ouvriers occupant un poste correspon
dant à leur qualification varie selon 
les pays de 9 à 25 %.

En troisième lieu, l’éducation pro
fessionnelle ne s’adresse jusqu’à pré
sent qu’à une partie des futurs travail
leurs, quel que soit le système en vi
gueur (tableau 1). Au Royaume-Uni, 
les chiffres officiels indiquent qu’un 
tiers seulement des garçons quittant 
l ’école entre 15 et 17 ans entrent en 
apprentissage, le reste commençant à 
travailler comme ouvriers ou em
ployés non qualifiés. En France, le 
Ministère des armées constate chaque 
année, au moment de l’incorporation, 
que plus de la moitié des conscrits 
n ’ont aucun diplôme ou n’ont que le 
certificat d’études primaires. Aux 
Etats-Unis, sur dix jeunes gens qui 
prennent un emploi, trois ou quatre 
au plus sont effectivement préparés à 
la vie active.

La situation paraît plus favorable en 
Allemagne où le nombre des apprentis 
a doublé dans l’industrie et quadru
plé dans le commerce depuis 1945 ; le 
quart seulement des jeunes travail
leurs occupent des emplois sans avoir 
reçu ou sans recevoir d’autre éduca
tion que celle des écoles profession
nelles.

En fait, l’étude de l’éducation pro
fessionnelle dans les différents pays 
est considérablement gênée par le 
manque de données. Des évaluations 
peuvent être faites mais leur exacti
tude ne peut être garantie. La réparti
tion des élèves par groupes d’âge et 
types d’enseignement, le nombre exact 
d’apprentis qui achèvent leur forma
tion avec succès, celui des diplômes 
délivrés par les écoles professionnelles

A lle m a g n e huit 
ou  neuf  

a n n é e s  1)

6 à 14 ans  
6 à 15 ans  

1)

V ar iab le :  
1962,1963 
ou  1964

La g é n é r a l i s a t io n  d e  la s c o 
lar i té  o b l ig a to i r e  d e  neu f  a n 
n é e s  a é t é  d é c i d é e  p a r  la 
C o n v e n t io n  d e  H a m b o u rg  du 

28 o c to b r e  1964 2)

B e lg iq u e huit
a n n é e s

6 à 14 ans Extension  e n v i s a g é e  p a r  le 
« P a c te  s c o l a i r e »  d e  1958 : 

neu f  a n n é e s  (6-15 ans) en  
1965,

d ix  a n n é e s  (6-16 ans) e n  1968

France huit
a n n é e s

6 à 14 ans 1936 E xtension  d é c i d é e  p a r  l 'o r
d o n n a n c e  du 5 j a n v ie r  1959 : 

neu f  a n n é e s  (6-15 ans)  e n  
1965,

d ix  a n n é e s  (6-16 ans) e n  1968

Pays-Bas huit
a n n é e s

7 à 15 ans
3)

1950

R oyaum e-
Uni

d ix
a n n é e s

5 à 15 ans 1944 
ou  1945

Extension  e n v i s a g é e  ju sq u 'à  
16 an s  d è s  q u e  les  c ircons

t a n c e s  le  p e rm e t t ro n t

Etats-Unis neuf,  d ix ,  
o n z e  

ou  d o u z e  
a n n é e s

6/7 a n s  à 
15/18 ans

V ar iab le  
s e lo n  les 

Etats

ia

1) D ans  7 L ën der  s u r  11. 2) La C o n v e n t io n  d e  H a m b o u r g ,  c o n c lu e  le 28 o c t o b r e  1964 e n t r e  l e s  
r e p r é s e n t a n t s  d e s  L ën der  d ' A l l e m a g n e ,  p r é v o i t  q u e  la d u r é e  d e  l ' o b l i g a t i o n  s c o l a i r e  « p e u t  
ê t r e  p o r t é e  à  d ix  a n n é e s » .  3) En fa i t ,  la p lu p a r t  d e s  é l è v e s  e n t r e n t  à l ' é c o l e  à  l ' â g e  d e  
6 a n s .

1. Taux moyen d e  scolarisation élargie  et proportion 
maximale d'adolescents  professionnellement é d u q u és

sont mal connus et les séries statisti
ques, lorqu’elles sont accessibles, sont 
établies selon des normes différentes 
d ’un pays à l’autre. De grands pro
grès sont encore à faire à cet égard.

Remise en cause  
d e  la conception  
traditionnelle

L’évolution rapide de l’économie et 
de ses besoins entraînç aujourd’hui 
une révision générale de la conception 
traditionnelle de la formation. Le ni
veau de la main-d’œuvre est appelé 
à s’élever mais le futur travailleur a 
un plus grand besoin de connaissances 
générales lui donnant la possibilité de 
spécialisations tardives, rapides et suc
cessives, que d’un « stock » de données 
particulières lui donnant la maîtrise 
complète d’un métier étroitement dé
fini mais susceptibles de se périmer 
rapidement.

Educateurs et chefs d’entreprise 
tombent peu à peu d’accord sur ces 
deux points. Pour beaucoup d’entre 
eux, la notion traditionnelle de métier 
est remise en cause, au même titre 
que celle de catégorie professionnelle. 
Avec la division du travail, les métiers 
se sont multipliés et leur définition 
est devenue de plus en plus étroite ; 
cette tendance a été renforcée par des 
soucis de défense professionnelle au
tant que par le désir de donner à la 
main-d’œuvre la formation la mieux 
adaptée aux tâches qui lui seraient 
confiées. Mais les faits ont évolué dans 
un sens différent de celui des institu
tions : beaucoup de métiers n’existent 
que dans les textes ; ils ont pratique
ment disparu ou ne sont plus prati
qués que par quelques personnes.

D’après une estimation faite par des 
spécialistes allemands, tous les ap
prentis du secteur industriel et com
mercial se répartissaient en 1963 entre 
une douzaine de groupes de métiers 
très voisins. « Les exigences du tra
vail et de la profession, écrit un in
dustriel allemand, ne représentent plus 
une grandeur calculable à long terme. 
Le but de la formation ne peut donc 
être un « métier » dans le sens tradi
tionnel. C’est un éventail de connais
sances et de savoir-faire qui devient 
nécessaire.» Au Royaume-Uni, la subs
titution d’une gamme (spectrum) de 
spécialités aux métiers traditionnels 
faisant actuellement l’objet d’une for
mation spécifique complète a été pro
posée. En France, le recteur Jean Ca- 
pelle et Michel Vermot Gauchy esti
ment que tous les CAP, dont les pro
grammes définissent en fait les mé
tiers, pourraient être regroupés en une 
trentaine.

D’autres faits encore bouleversent 
les données de l’éducation profession
nelle : ainsi la prolongation de l’ensei
gnement obligatoire. Jusqu’à ces tou
tes dernières années, seuls les pays 
d ’Amérique du Nord connaissaient un 
enseignement scolaire à plein temps 
de longue durée. Bien que la durée de 
la scolarité obligatoire varie selon les 
Etats de neuf à douze années, plus de 
70 % des jeunes Américains de 17 ans 
sont inscrits dans une « high school ». 
Depuis la seconde guerre mondiale, 
une prolongation de l’obligation sco
laire est soit en cours de réalisation 
soit en projet dans la plupart des pays 
européens.

L’accroissement de la durée de la 
scolarité obligatoire exerce sur l’édu
cation professionnelle une influence de 
trois ordres.

#  Une éducation prolongée ne peut 
tout d’abord être efficace que si elle 
est orientée vers la préparation à la 
vie active. L’expérience des Etats-Unis 
prouve qu’après un certain âge beau
coup d’adolescents ne s’intéressent 
plus aux travaux scolaires, même si 
les programmes offrent une large va
riété d’options. Malgré la propagande 
qui est faite depuis des années pour 
inciter les jeunes à poursuivre leurs 
études, 35 % des élèves n’achèvent pas 
le programme des « high schools ». Ces 
« drop out », qui s’analysent finale
ment en pertes économiques et finan
cières pour le pays et en troubles" in* 
tellectuels -et moraux- pour les indivi
dus et la société, représentent aussi un 
sérieux problème au Canada.

9  Une éducation qui s’adresse à l’en
semble de la jeunesse ne peut plus 
être conçue seulement comme une voie 
d’accès à l’enseignement supérieur. 
Même en Amérique du Nord, où l’en
seignement secondaire a été généra
lisé, la majorité des élèves entrepren
nent des études du second degré pour 
accéder à l’enseignement supérieur. 
Les options générales sont encom
brées et l’orientation vers l’enseigne
ment professionnel se fait «par l’échec». 
Selon l’« American Council of Educa
tion », le premier problème à résoudre 
pour mettre un terme à cette situation 
est de donner à l’enseignement profes
sionnel un statut et du prestige.

#  Une éducation obligatoire de lon
gue durée facilite l’acquisition d’une 
spécialisation professionnelle et doit 
en réduire les délais. Lorsque, au sor
tir de l’école, les jeunes gens qui ne 
veulent ou ne peuvent aborder l’en
seignement supérieur seront déjà en 
partie initiés à l’exercice d’une pro
fession, il ne s’agira plus que de les 
spécialiser et de les perfectionner. La 
rupture brutale que représente le plus 
souvent aujourd’hui la mise au tra
vail sera amortie. Le lien entre les 
connaissances théoriques et l’expé
rience concrète s’établira normale
ment.

OCDE, octobre 1967.
(A suivre.)

1) Le t e r m e  « é d u c a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  » 
c o u v r e  t o u t e s  l e s  f o r m e s  d e  p r é p a r a t i o n  ou 
d e  p e r f e c t i o n n e m e n t  en  v u e  d ’u n e  ac t iv i t é  
p r o f e s s i o n n e l l e ,  qu ' i l  s ' a g i s s e  d e  l ' e n s e i 
g n e m e n t  d e s  c o n n a i s s a n c e s  t h é o r i q u e s ,  d e  
la t r a n s m is s i o n  d e s  v a l e u r s  é t h i q u e s  o u  d e s  
c o m p o r t e m e n t s  s o c i a u x  n é c e s s a i r e s  à  l’e x e r 
c i c e  d ' u n e  te l l e  a c t iv i t é

Exportations britanniques 
d'arm es téléguidées 

et d'avions
La Grande-Bretagne a exporté, du

rant les six premiers mois de cette 
année, pour 95,5 millions de livres 
sterlings d’avions, et pour 9,5 millions 
de livres d’armes téléguidées. Parmi 
les principaux acheteurs, on trouve les 
Etats-Unis en tête, avec quelque 20 
millions de livres, et la France avec 
11 millions de livres. *
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L E S  P R O G R A M M E S  
RADIO • TÉLÉ VIS IO N UiTSIiflia Coupe des vainqueurs de coupe

LAUSANNE EST ÉLIMINÉ
A Xrnava, en match retour du premier tour de la coupe des vainqueurs de 
coupe, Spartak Trnava a battu le Lausanne-Sports par 2-0 (mi-temps, 1-0) et 
s’est qualifié pour les huitièmes de finale de l’épreuve. Les Tchécoslovaques 
n’avaient en effet été battus que par 3-2 au match aller. Quinze mille specta
teurs ont suivi cette rencontre. Les buts ont été marqués par Adamec (25' m i
nute) et Martinkovic (89"). Arbitre : M. Riegg (Allemagne de l’Est).

A la radio
Jeu d i 12 o c to b r e

SOTTENS. —  16.00 e t  17.00 M iro ir-fla sh . 16.05 
Le re n d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.05 I d é e s  
d e  d e m a in . 17.J0 J e u n e s s e -C lu b . 18.00 Int. 
18.10 Le m icro  d a n s  la  v ie . 18.35 La re v u e  
d e  p r e s s e .  18.45 S p o rt. 19.00 Le m iro ir  du  
m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n ta n ts  I 19.35 La 
S u is se  d e  A ju s q u 'à  Z. 20.00 M a g a z in e  67. 
20.20 Sur le s  m a rc h e s  d u  th é â t r e .  20.30 «Un 
M ari i  la  P o rte» , o p é r e t t e .  21.15 Le c o n c o u rs  
ly r iq u e . 21.30 F e rn a n d o  C o re n a  e t  l 'O rc h e s 
tr e  d e  la  S u is se  ro m a n d e . 22.30 Inf. 22.35 
M é d e c in e . 23.00 A ra ig n é e  d u  s o ir .  23.25 Mi- 
ro lr -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 18.00 
le u n e s s e -C lu b .  19.00 Em. co m .. 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.20 
« E x trêm e-O rie n t E x p re ss» , fe u i lle to n . 20.30 
Ils o n t p a s s é  p a r  là :  L én ine  e n  S u is se . 21.20 
Le c a le n d r ie r  d u  s o u v e n ir .  22.00 A u jo u rd 'h u i.
22.30 Les je u x  d u  Jazz.

BEROMUNSTER. — 16.05 L ec tu re . 16.35 O r
c h e s t r e  d e  B e ro m u n ste r . 17.30 P our le s  
je u n e s .  18.00 Inf. 18.40 C o n c e r t p o u r  l’in a u 
g u ra t io n  d e  l'OLMA d e  S a in t-O a ll. 19.00 
S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 G ra n d  c o n c e r t  r é 
c ré a t if  d u  je u d i .  21.30 M a g a z in e  cu ltu re l .
22.15 Inf. 22.25 Jazz  à la  c a r te .

V en dred i 15 o c to b r e
SOTTENS. —  6.10 B o n jou r à  to u s  I 6.15 Inf.

7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00, 9.00, 10.00, 11.00,
12.00, 14.00 e t  15.00 In f-flash . 9.05 C arl-M aria  
v o n  W e b e r  9.15 Em. ra d io s c o la i r e .  10.05 
C arl-M aria  v o n  W e b e r . 10.15 Em. r a d io s c o 
la ir e . 11.05 Em. com . 12.05 Au c a rillo n  d e  
m id i. 12.15 M é m e n to  s p o r tif .  12.35 10... 20.,,
50... 100 I 12.45 Inf. 12.55 « E x trêm e-O rie n t 
E x p re ss» , fe u i l le to n .  13.05 Les n o u v e a u té s  
d u  d is q u e .  13.30 M u siq u e  s a n s  p a r o le s . . .  ou  
p r e s q u e .  14.05 P ou r le s  e n fa n ts  s a g e s  I 14.15 
R e p r is e  d e  l 'é m . r a d io s c o la i r e .  15.05 C o n c e r t 
c h e z  s o l.

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

C AN TO N DE VAUI»

LUGENS : Assem blée de section. —
Jeu d i 12 octobre, à  20 h. 30, au  Café 
H elvetia.

LAUSANNE. — V endredi 13 octobre 
dès 18 h. e t sam edi 14 octobre tou te  
la  journée, M aison du  Peuple, salles
5-6, encartage, dans « Tribunfe socia
liste  » des listes pou r le  Conseil des 
E ta ts  e t le  Conseil national.

VEVEY: Préparation de la cam 
pagne électorale. — L e com ité e t la  
com m ission po litique se son t b ien  sû r 
m is au  tra v a il pou r p ré p a re r no tre  
cam pagne locale des p rochaines élec
tions aux  C ham bres fédérales. I l  y  
a u ra  ces p rochaines sem aines du  t r a 
vail p o u r tous les m ilitan ts. Le nom 
b re  de dévbués fait l’efficacité  e t  a l
lège la  tâche  de tous. O ffrez ce tte  
quinzaine po u r le  socialism e, répon 
dez tous présents.

Vendredi 13, samedi 14 octobre, 
dès 18 h. tra v a u x  d ’encartage.

Samedi 21 octobre: D istribu tion  de 
l’édition  spéciale le  « P eup le  » avec 
page veveysanne.

Jeudi 26 octobre: C onférence p u 
blique.

CANTON DE GENEVE.
GENÈVE, RIVE DROITE. — Séance 

du  com ité lund i, 16 octobre, à  18 h. 30, 
au  Café B razil, p lace C om avin  2.

PRÉSIDENTS ET MEMBRES DES 
COMITÉS. — Les p résiden ts e t u n  ou 
deux m em bres des com ités des sec
tions locales son t inform és qu ’une im 
po rtan te  séance à laquelle  ils sont 
convoqués au ra  lieu  lu n d i 16 octobre 
à 20 h. 30. Local à  désigner.

BEROMUNSTER, — 6.15, 7.00, 9.00, 10.00, 
11.00 e t  15.00 In f.-flash . 6.20 M u siq u e  p o p u 
la ir e . 6.50 P ro p o s . 7.10 O rc h e s tre  d e  c h a m 
b r e  d e  Z urich . 8.30 C o n c e r t.  9.05 Le p a y s  e t  
le s  g e n s .  10.05 M u siq u e  d e  c h a m b re . 11.05 
Em. com . 12.00 M ém e n to  to u r i s t iq u e .  12.30 
Inf. 12.40 M u siq u e  r é c r é a t iv e .  13.00 D isc- 
jo c k e y s  d e  tro is  p a y s .  14.00 M a g a z in e  f é 
m inin . 14.30 C hung  L ee, p ia n o . 15.05 C o n se il 
d u  m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
Jeu d i 12 o c to b r e

17.00 Für u n s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00
In te r lu d e . 18.10 Le9 g r a n d s  é c r iv a in s . 18.45 
B ulle tin  d e  n o u v e l le s .  18.50 Le m a g a z in e . 
19.25 T ro is p e t i t s  to u r s  e t  p u is  s 'e n  v o n t.
19.30 «Les H a b its  n o irs» , fe u i lle to n . 20.00
T é lé jo u rn a l.  20.20 C a rre fo u r . 20.35 «A ngel 
C havez» . film . 21.25 Le p o in t . 22.10 L 'E nsem 
b le  n a t io n a l b u lg a r e .  22.30 T é lé jo u rn a l. 22.40 
S o ir-in fo rm a tio n .

A la TV française
Jeu d i 12 o c to b r e

Ire  c h a în e . — 16.30 J e u d im a g e .  18.35 Le 
m o n d e  e n  40 m in u te s . 19.20 La m a iso n  d e  
T ou tou . 19.25 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 
«V ive la  V ie», fe u i l le to n .  20.00 A c tu a lité s  t é 
lé v is é e s .  20.35 Un c o n t r e  to u s .  21.45 Tour 
d 'h o r iz o n  p o l i t iq u e .  22.00 to u rn a i  d e  v o y a g e  
a u  C a n a d a . 22.50 A c tu a lité s  té lé v i s é e s .

2 e  ch a în e  — 19.40 Kiri le  c lo w n . 19.45 
24 h e u re s  d 'a c tu a l i t é s .  20.00 Trois p e t i t s  
to u r s .  20.05 S o iré e  v o y a g e s  e t  a v e n tu re s .
20.30 C o n tin e n t p e rd u . 21.55 De l 'a v e n tu r e  
f ic tio n  à  l 'a v e n tu r è  v é c u e .  22.25 I tin é ra ire s  
a f r ic a in s . 22.55 24 h e u re s  d 'a c tu a l i t é s .

V en d red i 15 o c to b r e
1re c h a în e . —  12.30 P aris -C lu b . 13.00 A c tu a 

l i té s  t é lé v i s é e s .  15.30 T é lé v is io n  s c o la ire .

C AN TO N DE N E U C H A T EL

CORCELLES — V endred i 13 oc
tobre, à  20 h. 15, au  Collège, débat 
en tre  R ené M eylan e t M. J .-F . A ubert 
(lib.) su r : finances fédérales, p lan ifi
cation économ ique, co n tra t de légis
la tu re .

NEUCHATEL : A ssem blée du parti.
— Le jeu d i 12 octobre 1967, à  20 h. 15, 
au  C ercle des T ravailleu rs, 1 "  étage. 
O rdre  du  jo u r  : E lections nationales.

LA CHATJX-DE-FONDS : Jeunesse 
socialiste. — Jeu d i 12 octobre, à 
20 h. 15, M aison du Peuple, salle N° 1, 
5” étage, en trée  R estau ran t City. O rd re  
d u  jou r: 1. R ésu lta t de la  soirée e t 
com m entaires; 2. A ctiv ités fu tu res ; 3. 
E tu d e .d u  p rogram m e des g rands t r a 
v au x  '  de la  ville. C e' po in t est éga-“ 
lem en t trè s  im p o rta n t.p o u r nos am is 
loclois.

BOXE. — P révu  à B erne pour le 
1 "  novem bre , le cham pionnat d ’E u
rope des poids m ouches en tre  le te 
nan t, l’Ita lien  F ernando A tzori, et le 
B ernois F ritz  C hervet ne pourra sans 
doute pas avoir lieu à cette  date. A t
zori do it en e ffe t rencontrer le T h a ï
landais Sakd ino i en  novem bre  à B ang
ko k  e t son m anager envisage m a in te 
n an t de dem ander le report de ce 
cham pionnat au 15 décem bre, toujours  
à Berne.

CYCLISME. — Le contrôle a n ti
doping e ffec tué  après l’arrivée de 
P aris—Tours, d im anche, e t qui concer
n a it R ik  van  Looy (premier), H oban 
(deuxièm e), A im ar (sixièm e) et F er- 
re tti  (neuvièm e) s’est révélé  négatif.

Ce succès ne souffre  aucune discus
sion. S u r  l ’ensem ble de la  partie , en 
effet, les Tchécoslovaques ont dom iné 
et, avec un  peu plus de réussite, ils 
au ra ien t pu  ob ten ir u n  ré su lta t plus 
sévère. Les Lausannois, dont certa ins 
on t é té rap idem ent éprouvés p a r  la 
cha leu r inhabituelle , n ’on t cependant 
pas é té assisté, eux  non plus, p a r  la 
chance, ta n t  en  a ttaq u e  qu ’en défense. 
Les deux  bu ts encaissés on t é té  m a l
heureux . Le p rem ier l ’a é té à  la  su ite  
d ’une hésita tion  de Bosson qui, alors 
q u ’il av a it m aîtrisé  la  balle, a  ta rd é  
à  dégager e t a ainsi perm is à A dam ec

Tout savoir sur le football
•  Après une série de victoires rem

portées sur l’Islande (14-2), la Norvège 
(5-0) et la Hollande (3-2), le  Danemark  
a dû s’incliner contre l ’Allemagne de 
l ’Est pour son dernier match du 
groupe 5 du championnat d’Europe 
des nations. A Leipzig, devant 30 000 
spectateurs, les Allemands de l’Est se 
sont imposés par 3-2, après avoir été 
menés au repos par 2-1. Dans ce 
groupe, la Hongrie a cependant d’ores 
et déjà assuré sa qualification.

•  En match d’entraînement joué à 
Linz, l’équipe nationale soviétique a 
fait match nul (1-1) avec la  form a
tion de première division autrichienne 
de ASK Linz.

•  Championnat de France, deuxièm e  
division : Dunkerque—Nîmes, 3-0; B é- 
ziers—Limoges, 0-0 ; Joinville—Bas- 
tia, 0-1; Toulon—Boulogne, 4-3; Stade 
de Paris—Angoulême, 0-1 ; M ontpel
lier—Reims, 0-1 ; Avignon—Nancy, 
2-2 ; Cannes—Lorient, 1-0 ; Grenoble 
—Chaumont, 3-1. — Classement : 1. 
Toulon, 9/13 ; 2. Angoulême, 8/11 ; 3. 
Bastia et Grenoble, 9/11 ; 5. Dunker
que 8/10.

•  Match amical à Neuchâtel : X a- 
m ax bat Cantonal, 4-1.

•>' A fin  d e  p a rfa ire  leu r en tra înem en t 
en  vue  du  cham pionnat suisse — le 
p rem ier m atch  à  L a C haux-de-F onds 
a u ra  lieu  le 21 octobre avec D avos 
à  l’affiche — les hockeyeurs ch au x - 
de-fonn ie rs recevron t ce so ir l ’équipe 
tchèque de S partak . C ette dern iè re  a  
d ispu té  m ard i so ir u n  m atch  con tre  
les cham pions suisses à  K lo ten  e t e lle  
a rem porté  la  v icto ire  p a r  5-2. C’est 
donc une  excellente fo rm ation  que le 
public  de L a C haux-de-F onds v e rra  
évo luer face aux  hom m es de G aston 
P e lle tie r, lesquels v iennen t de d ispu
te r  deux  m atches satisfa isan ts au  to u r
noi de Thoune, m ais où quelques la 
cunes se son t révélées e t qu i seron t 
ce rta inem en t comblées pou r l ’o uver
tu re  du  cham pionnat.

Les deux  équipes a ligneron t les 
hom m es su ivan ts :
S p a rtak  : Pecival ; R ejm an, P oner ; 
M ares, B olek ; Bucilek, Janecek , Ciz ; 
C erny, P a ra j, F ischer ; V anek, J i -  
rou tek , C erget.

de la  lu i subtiliser. Le second fu t 
p récédé d ’une fau te  de m ain  de M ar
tinkovic et a fa it su ite  à . un  coup de 
coin qu i n ’ex is ta it pas. V oyant la 
fau te , Sehneider s’a rrê ta  de jo u er e t 
il laissa ainsi tou te  liberté  de m a r
q u er à  M artinkovic.

T acchella a sans aucun  doute été 
le m eilleu r élém ent de  son équipe en 
com pagnie d e .D e lay . D evant, Bosson 
a fa it son possible pour sou ten ir ses 
a ttaq u an ts , mais, après une période 
de service m ilita ire , il m anqua it v ra i
m en t de condition. M ais le p lus déce
v a n t a é té Hosp, qu i a p ra tiquem en t 
passé inaperçu  to u t au  long de la 
rencon tre . Chez les Tchécoslovaques, 
A dam ec e t les deux  ailiers M artin 
kovic e t K ab a t fu ren t un  danger 
constan t pour la défense lausannoise. 
H eureusem ent pour elle, la  précision 
dans les tirs  leu r f it défaut. Les hom 
m es du m ilieu, K rav arik  e t K una, se 
son t égalem ent m is en  évidence dans 
le  dom aine offensif.

Les équipes é ta ien t les su ivan tes :
S p a rtak  : K ozinka ; Dobias, J a ra -  

bek , Zlocha, H agara ; K rav a rik  K una ; 
M artinkovic, H rusecky, Adamec, K a
bat.

L ausanne : Schneider ; G robéty,
Tacchella, D elay, H unziker ; W eibel, 
D u rr ; Bosson, Hosp, V uilleum ier, K er- 
khoffs.

AUTRES RÉSULTATS
•  L ’A.-C. M ilan s ’est qualifié pour 

les hu itièm es de fina le  à  l’issue du 
m atch  re to u r q u ’il a  joué à  Sofia con
tre  L evski Sofia, m atch  qu i s’est te r 
m iné su r le score de 1-1. A la  m i- 
tem ps, les M ilanais m enaien t p a r  1-0. 
I ls  av a ien t rem porté  le m atch  a lle r 
p a r  5-1.

•  A B elfast, le  F.-C . V alence a  b a ttu  
les C rusaders de B elfast p a r  4-2, 
ap rès avoir m ené au  repos p a r  3-1. 
D éjà  v ictorieuse à l’a lle r p a r  4-0, 
l ’équipe espagnole est qualifiée pour 
les hu itièm es de finale. ,

réouverture aux Mélèzes
L a C haux-de-F onds : R igôlet; H ug- 

gler, R enaud  ; H uguenin, Sgualdo ; 
C hevalley, T urler, R einhard  ; Dubois, 
B erger, Jean n in ; D iethelm , S tam bach, 
Pousaz ; H ugi, L euenberger, Curchod.

•  M atch am ical à S ion  : Sion— 
Viège 3-2 (2-0, 1-0, 0-2).

•  Le tirage au sort pour les matches- 
de qualification  du prem ier cham 
p ionna t d ’Europe jun iors s’est dé
rou lé  à Paris. La  Su isse  se vo it dési
gner u n  adversaire de prem ière force : 
l’A llem agne de l’Est. Les d eu x  ren 
contres se dérouleront le 10 novem bre  
en Suisse et le 12 novem bre en A lle 
m agne de l’Est. L e va inqueur se qua
lifiera  pour le tour fina l au m êm e titre  
que ceux  des m atches A llem agne oc
cidentale—Tchécoslovaquie, N orvège— 
Suède, France— Pologne et U R SS— 
Bulgarie. Pays organisateur, la F in 
lande est qualifiée d ’office. Ce tour  
fin a l aura lieu du  26 décem bre au 
2 ja n v ier  à Tam pere e t à H elsinki.

Coupe d'Europe des 
champions

Real Madrid a tremblé
A M adrid, le Real M adrid  a dû avoir 

recours aux  prolongations pour se 
qua lifie r pour les huitièm es de finale 
de la coupe d ’E urope des champions. 
A la fin  du tem ps rég lem en ta ire  de 
son m atch  contre  A jax  A m sterdam , 
le score é ta it de 1-1 (m i-tem ps, 0-0). 
O r les deux  équipes ava ien t déjà  fa it 
m atch  nu l (1-1) à  l’a lle r à  A m sterdam . 
Ce m atch  re tou r, qui é ta it télévisé 
en  d irect, a é té suivi p a r  60 000 spec
ta teu rs . Les Espagnols o u v riren t la 
m arque p a r G ento à la  59' m inute, 
m ais les H ollandais égalisèren t à la 
65“ m inu te p a r  Groot. C’est Veloso qui, 
en  m arq u an t à la  100” m inute de jeu, 
p erm it à  son équipe de se qualifier.

e  A  T urin , en m atch  re to u r des 
seizièm es de finale, la  Ju v en tu s de 
T u rin  a b a ttu  O lym piakos du P irée 
p a r  2-0. A l’aller, les deux  équipes 
av a it fa it m atch  nu l (0-0), de sorte  
que les T urinois son t qualifiés pour 
les huitièm es de finale. A u cours de 
cette  pa rtie  dirigée p a r  le Suisse Droz, 
les bu ts fu ren t m arqués p a r  Zigoni 
(12' m inute) e t M enichelli (49').

e  Au N epstadion de B udapest, de
v an t 85 000 spectateurs, V asas B uda
pest a obtenu sa qualification  pour 
les huitièm es de finale  en  écrasan t le 
F.-C . D undalk, cham pion d ’Eire, p a r 
8-1. A l ’aller, les M agyars s’éta ien t 
dé jà  im posés p a r 1-0. Les Ir landa is  
fu ren t handicapés p a r  l’expulsion, 
après 65 m inu te  de jeu, de M illington, 
qu i s ’é ta it rendu  coupable de b ru 
ta lité  envers un  adversaire. A ce m o
m en t cependant, la  défaite  irlandaise  
é ta it déjà  consommée.

Coupe des viHes de foire
e  F io ren tina—Nice, 4-0. V ictorieuse 

à  l’a lle r p a r  1-0, F io ren tina  est qua
lifiée.

•  B ordeaux—S ain t-P a trick  D u b lin /
6-3. ̂ V ainqueur à l ’a lle r p a r 3-1, B or
deaux  est qualifié  pou r le  second tour.

e  Ferencvaros B udapest—A rgesul 
P itesti (Roumanie), 4-0. B a ttu  à  l ’a ller 
p a r  3-1, F erencvaros se qualifie  su r le 
score to ta l de 5-3.

•  S lavia P rague—Cologne, 2-2. V ain
q u eu r à l ’a lle r p a r  2-0, Cologne est 
qualifié.

e  Le tirag e  au  so rt de l’o rd re  des 
rencon tres du  deuxièm e to u r de la 
coupe des villes de fo ire a eu  lieu. Le 
d ern ie r rep ré sen tan t suisse, le F.-C. 
Z urich, a ffron te ra  le va inqueu r de 
N ottingham  F orest—E in trach t F ran c 
fort. Les A llem ands on t rem porté  le

• m atch  a lle r à F ran c fo rt p a r  1-0 e t le 
m atch  .re tou r au ra  lieu  le 17 octobre.

Bravo Mezzovico !
Le m atch  à  re jo u er du  troisièm e 

to u r p rinc ipal de la coupe en tre  Mez
zovico e t W ettingen s’est term iné p a r 
une surprise. D evant son public (2000 
spectateurs), le  rep résen tan t de la  
deuxièm e ligue a b a ttu  W ettingen, 
ac tuellem ent deuxièm e en ligue n a 
tionale  B, p a r  2-1. Le p rem ier m atch 
s ’é ta it te rm iné  su r le score de 1-1. Les 
deux  bu ts tessinois on t é té m arqués 
de la  tê te  p a r  Bom belli (54” e t 88'). 
W ettingen, qui é ta it p rivé de B eichter 
e t de L enherr, a sauvé l ’honneur p a r 
C om ioley à la  81* m inute. A u p ro 
chain  tour, Mezzovico se ren d ra  su r 
les bords de la L im m at pour a ffron 
te r  le F.-C. Zurich.

CONVOCATIONS DU PARTI

W. BIO LLEY
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- - l i a  passé une m auvaise nu it, d isa it Je an  ; 
à p lusieurs reprises, il a eu des accès de toux  
suivis de suffocations. I l  ne se fa it p lus la  
m oindre illusion su r son é ta t e t sa it sa fin  toute 
proche.

Elle cherchait des m ots qu i consolent e t ne 
tro u v a it que des ph rases banales.

— Il y  a tou jours de la ressource, vous savez ! 
C’est parfo is au  m om ent où l’on croit to u t perdu  
que le m ieux ap p a ra ît sub item ent.

Il l ’écoutait, rem ué jusque dans les fibres les 
plus in tim es de son cœ ur, ta n t sa voix é ta it 
p renan te  et douce. E t m algré son grand  cha
grin, il ép rouvait un  charm e infin i à m archer 
à ses côté, à  l’associer à sa peine, à sen tir 
q u ’elle é ta it de m oitié dans sa  douleur.

L atm osphère é ta it comme ouatée de brum e 
Ils s’avançaien t dans une sorte de grisaille qui 
s 'harm onisa it avec leu rs pensées. Ce dem i-jou r

gris cendré estom pait les m asses trag iques des 
m ui ailles de p ierre , a rro n d issa it les a rê tes trop  
v ives des roches, je ta it  u n  voile su r la  nud ité  
désolée des a rb res  aux  ram eaux  tordus, e t a tté 
n u a it la  p la in te  de la  riv ière .

M ain tenan t ils se ta isa ien t, sen tan t le  besoin 
de se m e ttre  à  l’unisson de l’ineffable apaise
m en t qu i se dégageait de tou tes choses. Les 
feuilles m ortes su r lesquelles ils m archa ien t 
le u r  sem blaien t à  tous deux  les désillusions et 
les am ertum es de leu r vie passée.

D isparues, les révoltes e t les rancoeurs !
Au souffle de l ’adversité , leu rs cœ urs s ’é ta ien t 

dépouillés de tous les m auvais sentim ents, de 
tou tes les pensées de ha ine  e t 'd e  dégoût que 
l ’in justice  des hom m es y av a it fa it germ er.

P rès  d ’un  sorbier, ils tre ssa illiren t à cette  pen 
sée qui leu r é ta it venue : on d ira it des tisons 
couvan t sous la  cendre.

D ans leu rs cœ urs, où la vie sem blait n ’avoir 
laissé que des cendres, les tisons de l ’am our 
b rû la ien t encore.

E t c’é ta it la  ra ison  du charm e indicible, de 
la qu ié tude  q u ’ils ép rouvaien t à m archer l’un  à 
côté de l ’au tre  dans cet é tro it sentier, sous ce 
ciel bas d ’où tom bait une c larté  apaisante, e t à 
p rox im ité  de ce tte  riv iè re  qui les berça it de sa 
chanson m onotone e t a ttendrie .

Q uand ils a rr iv è ren t dans la  cham bre de papa 
G inglard , le  m alade, qui fa isait face à la porte, 
les accueillit d ’un sourire  affectueux.

En un  to u r de m ain. R eine avait re tiré  et 
tapo té  les oreillers, les avait replacés sous la 
tê te  du v ieillard , en lui fa isan t p rend re  une posi
tion p lus élevée. E t gentim ent, to u t en lui 
essuyant le  fro n t et en lu i ca ressan t le visage, 
elle s’in fo rm ait de son état.

— A h ! vous ne pouvez savoir, d it-il. la figure 
rayonnante, to u t le  bien  que me procure vo tre

présence. J e  n ’avais q u ’un  reg re t, celui de m ’en 
aller sans vous avo ir revue une dern ière  fois. 
Pourquoi m ’avez-vous délaissé ?

D’un  reg a rd  expressif, R eine av a it m ontré  
Jean , et, pour couper cou rt à tou te  explication  
em barrassan te , elle  d it p resque gaîm ent :

— Q ue parlez-vous de vous en a lle r ? Tous 
les gens de la  contrée p ré ten d en t que vous êtes 
b â ti p o u r v iv re  cen t ans. Je  ne devrais pas vous 
le  d ire, ca r vo tre  m odestie en  souffrira . I l y en 
a m êm e qui a ffirm en t que vous ne m ourrez 
jam ais. V ous n ’allez pas a ttr is te r  ces b raves 
gens e t fa ire  m en tir  leu rs prédictions. Ce n ’est 
pas pou r quelques m échants accès de toux...

E lle cessa de parle r, ca r une  qu in te  très vio
len te  v en a it de d éch irer la po itrine  du v ieillard. 
Penchée su r son lit, avec des a tten tions de sœ ur 
d’hôpital, elle lu i passa son m ouchoir su r les 
lèv res e t l’in terrogea, com patissante :

— Vous souffrez ? P au v re  papa G inglard ! 
Vous qu i n ’avez jam ais fa it de m al à personne, 
ce n ’est pas ju s te  que vous souffriez ! Non ' ce 
n ’est pas ju s te  !...

Le v ie illa rd  av a it réclam é l’assistance de Jean  
pour se sou lever su r sa couche. Le dos appuyé 
contre ses o reillers, sa belle tê te  soulevée, en 
pieine lum ière, il pa rla  :

— Ecoutez, Reine, ne dites jam ais de ces cho
ses. L a souffrance n ’épargne personne, e t — 
c’est un  v ie illa rd  qui vous le d it — cela est 
heureux . P o u r moi j ’ai souffert toute ma vie. 
Longtem ps je  m e suis révolté  contre la douleur, 
et il m ’est m êm e arrivé , après un  excès de souf
france, de m aud ire  la  vie. Mes yeux n ’éta ien t 
pas ouverts ; j ’é ta is un  aveugle, j ’ai eu tort.

Ecoutez. Reine, e t toi aussi, Jean , écoute. Ce 
sont les dern ières paroles d ’un hom m e qui a un 
pied dans la tom be. La souffrance est chose 
auguste  e t sacrée. C’e s t p lus e t m ieux encore,

c’est un e  nécessité de l’être. La douleur, c’est 
le  correctif de la  joie, c’est le contrepoids du  
bonheur. Si la  dou leur ne se trouva it pas à cfité 
du p laisir, comm e l ’antido te  auprès du  poison, 
il y  a longtem ps que l ’hum an ité  a u ra it cessé 
d ’exister. L ’hom m e qui ne  se ra it pas aiguillonné 
p a r  la  to r tu re  de la faim  ne songerait pas à 
chercher les alim ents qui sont nécessaires à -sa 
vie. La souffrance  est tou t à la  fois u n  excitan t 
et un  frein . C’est elle qui nous apprend  la 
m odération  et qu i nous in te rd it les excès. Lors
qu ’elle nous visite, elle nous rappelle  à la  ra i
son, nous fa it fa ire  ufi re to u r su r nous-m êm es, 
nous m et en garde contre  nos défaillances. La 
souffrance est une éducatrice  sans cesse en  
éveil, qui se  révèle  à nous, pou r nous signaler 
les précipices e t les écueils vers lesquels no tre  
inexpérience et nos penchants nous en tra înen t. 
Il ne fau t pas m édire  de la souffrance.

Un nouvel accès de toux in te rrom p it papa  
G inglard. Puis, quelque peu soulagé p a r  un  
breuvage qu ’il ava it p réparé  lui-m êm e — e t que 
R eine s’é ta it em pressée de lui p résen te r à un 
signe de sa m ain — il poursu iv it :

— Mes chers enfants, pardonnez-m oi de vous 
im poser encore ce sermon. Tout com pte fait, j ’ai 
m anqué m a vocation, j ’aurais dû ê tre  p réd i
cateur. Je  désire fin ir comme j ’ai vécu, c’e s t-à -  
d ire en d iscourant. J e  ne vous fais pas de 
reproche. Reine, m ais vous m ’avez bien  m an
qué ces dern iers tem ps. Savez-vous que c’est la  
seconde fois que j ’ai un si nom breux auditoire, 
depuis la m ort de Fidèle. Mon chien m ’écou- 
ta it si a tten tivem ent que je  n 'ai aucun scrupule 
de l'é lever à cette  dignité d ’auditeur. Avec Jean , 
c’é ta ien t mes deux disciples. Si je  vous ennuie, 
Reine, d ites-le-m oi ? Nous parlerons d ’au tre  
chose.

(A suivre.)
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CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
Le centenaire de la brasserie de la Comète

Une entreprise familiale d’avant-garde
H ier, la  fam ille  U lrich et le  conseil 

d ’adm in istra tion  de la  Comète S .A . 
p résen ta ien t à leu rs inv ités une  b ra s 
serie  cen tenaire  p a r  sa renom m ée, e t 
com plètem ent m odernisée, ra tio n a li
sée e t autom atisée, p rê te  à a ffron te r 
son deuxièm e siècle d ’existence avec 
un  m axim um  de chance de se déve
lopper encore. A près des souhaits de 
bienvenue, M. P . R obert, d irec teu r 
technique e t m a ître  b rasseu r diplôm é 
de la  F acu lté  des sciences de N ancy, 
se f i t  un  p la is ir de nous p résen te r 
d ’abord  la  b ière : une  boisson n a tu re lle  
e t saine, composée un iquem en t d ’eau, 
de m alt, de houblon e t de levure. 
Pu is sous sa  conduite experte  nous 
avons fa it connaissance avec le m agni
fique ou til qu i lu i est confié. D ’en
trée, nous nous som mes a rrê té s  devan t 
le  tab leau  de com m andes à  distance, 
d ’où le  m a ître  b rasseu r, te l u n  capi
ta in e  de nav ire , d irige une  véritab le  
usine, où avec u n  m inim um  de p e r
sonnel se p rép a ren t 2 500 000 litres  de 
b iè re  p a r  an, destinés à pourvo ir aux  
besoins d ’une région q u i s’é tend  de 
L a B rév ine  à Saignelégier. Comme la  
B rasserie  ouv rira  la rgem en t ses p o r
tes, in v itan t n o tre  population  à  v i
s ite r  ses in stalla tions, nous n ’en tre 
rons pas dans le détail, m ais nous 
vous suggérons de p ro fite r de cette 
invitation .

OFFICIALITÉS
A près la  visite de la  brasserie , les 

invités se son t re tro u v és au  B uffe t 
de la  G are. N ous avons noté la  p ré 
sence de F. B ourquin , p rés iden t du  
Conseil d ’E ta t, M. C. G rosjean, con
seiller d ’E tat, de nos cinq  conseillers 
com m unaux, de M. J . H ald im ann , p ré 
fet, de P . A ubert, p rés iden t d u  Con
seil général, de M. Payot, chancelier, 
des rep résen tan ts  des cafetiers e t des 
détaillan ts, du  syndicat des b rasseurs 
e t d ’A. P errenoud  de la  FCTA.

Me J. Cornu, p rés iden t d u  Conseil 
d ’adm in istra tion  de Com ète S. A., a  
ren d u  hom m age au  fo nda teu r de cette 
en trep rise  fam iliale, M. G. U lrich, 
puis en  a fa it u n  b re f h isto rique. De 
p ère  en  fils e t en beau-fils, d u ra n t 
cen t ans, une  fam ille  un ie  e t com pé
ten te  a  assuré le succès d ’une  en tre 
prise  sous l e ‘ signe de la  plus am icale 
des; coopérations. F - 'B o u rq u in  a d it 
son p la is ir de découvrir u n  m odèle 
d ’autom ation, une  en trep rise  à  la

pointe du progrès. A. Sandoz s ’est fé
licité de vo ir no tre  cité dotée d ’une 
en trep rise  aussi prospère, e t b ien  d i
rigée. C’est un  m odèle de d iversifica
tion  de l ’industrie  dans nos M onta
gnes neuchâteloises. L ’o ra teu r a alors 
ren d u  un  ju s te  hom m age à la fam ille 
U lrich.

M. J. U hler, de la  B rasserie  M üller 
de N euchâtel, v ice-p résiden t de l’A s
sociation suisse des b rasseurs, appo rta  
le  sa lu t de ses collègues. Pu is fa i
sa n t é ta t des excellentes e t am icales 
re la tions qu i on t tou jours ex isté  en
tr e  l ’association q u ’il rep résen te  e t 
C om ète S. A., il souhaita  à celle-ci un  
av en ir  heureux . A joutons que la  soi
rée  a été rehaussée p a r  u n  concert de 
l ’U nion chorale, en  grande form e, qui 
f i t  p la is ir à  chacun, e t p a r  la  p ré 
sence de p lusieurs dames.

Nous rem ercions M. J . B orle de son 
accueil cordial, e t lu i dem andons de 
b ien  voulo ir tran sm e ttre  à la  fam ille  
U lrich, à  tous ses collaborateurs, nos 
voeux de p le in  succès pour l ’aven ir, 
e t nos sentim ents d ’adm iration  pou r 
to u t ce q u ’ils on t accom pli ju sq u ’ici.

E. Mis

ÉTAT CIVIL 
P rom esse  d e  m ariage

J o y e  R a y m o n d - G a b r i e l ,  e m p l o y é  d e  c o m 
m u ne ,  e t  S avary , n é e  P h l l i p o n a  G is è le - C é -  
line.

D é cè s
L'enfant N ag e l i  T h ie r ry -P asca l ,  n é  le  11 

avri l 1965, fils d e  Karl-Armin, e f  d e  Chr is-  
t l an e -L a u re t t e ,  n é e  M éroz . C o m b e - G r ie u r in  
37 b is .

CARNET OU JOUR 
C iném as

CORSO: 20.30, « E s to u f f a d e  à  la C a r a ïb e » .  
EDEN: 20.30, «La R e l ig ie u se » .
PLAZA: 20.30. «Safar i -D iaman ts» .
PALACE: F e r m e tu r e  p o u r  t r a n s f o r m a t io n .

R é o u v e r tu r e -  14 o c t o b r e .
RITZ: 20.30, «La C a s e  d e  l 'O n c le  Tom». 
SCALA: 20.30, «Une  Q u e s t i o n  d 'H o n n e u r» .  
PATINOIRE: 20.30, La C h a u x - d e -F o n d s —Spar -  

t a k  ( T c h é c o s lo v a q u ie ) .

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c ie  G u y e ,  av  L é o p o ld - R o b e r t  13 b i s .  

(D ès  22 h., a p p e l e i  le No 11.)

Aide au Vietnam
N otre  devoir e s t de p ro tes te r jo u r

ne llem en t con tre  la  continuation  
d ’une  guerre  aussi in u tile  que m eu r
tr iè re , d ’une  gu erre  qui ne  p eu t pas 
tro u v e r de solu tion  p a r  les arm es. On 
p e u t tu e r  des hom m es, des fem m es 
e t des enfan ts, i l  e s t im possible, p a r 
contre, de v en ir  à bou t de la  résis
tance  d ’u n  peuple, qu i tie n t à  sauver 
son indépendance, ses libertés, e t son 
d ro it de  choisir sa destinée.

P a r  ce tte  action, on doit a rr iv e r  à 
fa ire  g rossir à  trav e rs  le  m onde u n  
m ouvem ent de  p ro testa tio n  qu i f i
n ira  p a r  im poser sa  volonté de paix. 
I l  fa u t po u r cela de la  patience, de la  
persévérance, ne  pas céder au  décou
ragem en t, rev en ir sans cesse à  la  
charge.

IL FAUT FAIRE DAVANTAGE
D u ran t ce long chem inem ent, le  

seu l possible m alg ré  n o tre  désir d ’a r 
riv e r  à  u n e  §olution. rapjde,. npus. de
vons fa ire  davantage, so it app o rte r 
n o tre  a ide  h u m an ita ire , a fin  de sau 
v e r  d ’une  m o rt ce rta ine  les blessés e t 
les m alades civils e t m ilita ires, en 
éq u ip an t le  pays en  appare ils  m édi
caux  indispensables, e t  en  l ’approvi
sionnan t en  m édicam ents.

C’est dans ce tte  voie que trava ille  
la  C entrale  san ita ire  suisse, en p a r
fa ite  collaboration  avec la  C roix- 
Rouge in ternationale .

Le com ité d ’aide au  V ietnam  a dé
cidé d ’équ iper la  C roix-R ouge de la 
R épublique dém ocratique d u  V ietnam  
du  N ord d ’u n  cam ion radiophoto  
d ’u n e 'v a le u r  de 87 400 fr. C elui-ci sera 
exposé au  Locle, le  sam edi 14 octobre, 
de  8 à  12 h., su r la  p lace du  M arché, 
e t  à  L a C haux-de-Fonds, de  13 h. 30 
à  19 h., v is-à -v is  du  m agasin  A u P r in 
tem ps. R endez-vous su r place. Voyez 
vous-m êm es son u tilité  incontestable, 
e t considéran t sa va leu r hum an ita ire , 
soyez généreux  en  partic ip an t à son 
acquisition.

t
M a d a m e  e t  M o n s ieu r  P h i l ip p e  F il ippin i-W erm eille  à Rivera, 

e t  leurs  en fan ts  ;

M a d a m e  Vve R o b e r t  M ore t-W erm eil le ,  s e s  e n fa n t s  e t  p e t i t s -e n fa n ts  
à Yens ;

Les en fan ts ,  p e t i t s - e n fa n t s  e t  a r r iè re -p e t i t s - e n fa n t s  d e  feu  Emile 
W erm ei l le -G ira rd in  ;

Les e n fan ts ,  p e t i t s - e n fa n t s  e t  a r r iè re -p e t i t s - e n fa n t s  d e  feu  Dules 
M am ie -R o u g n o n  ;

ainsi q u e  le s  fam illes  p a r e n t e s  e t  a m ie s  o n t  le  c h ag r in  d e  fa ire
p a r t  du  d é c è s  d e

MONSIEUR

PAUL WERMEILLE
Dieu a rep r is  à Lui, m ard i ,  d a n s  s a  70e a n n é e ,  a p r è s  d e  

g r a n d e s  so u f f ra n ce s  s u p p o r t é e s  a v e c  c o u r a g e ,  muni d e s  s a c r e 
m en ts  d e  l'Eglise.
La C haux-de-F onds ,  le 10 o c t o b r e  1967.

La m e s s e  d e  s é p u l tu r e  au ra  lieu e n  l 'ég l i s e  du  S ac ré -C œ u r ,  v e n 
d re d i  13 c ouran t ,  à 9 h. 30.

C é ré m o n ie  au c im e t iè re ,  à 10 h. 30.

Le co rp s  r e p o s e  au  pav il lon  d e  l 'ég l ise .

Domicile  m o r tu a i re  : ru e  d e  la Pa ix  83.

Le p r é s e n t  av is  t ien t  lieu d e  l e t t r e  d e  fa ire  par t

Au Tribunal de police. — Le T ri
bu n a l de police de L a C haux -de- 
Fonds a siégé h ie r sous la  présidence 
de M. B auer. Il a no tam m ent con
dam né : , b” ”,

J . B., 1893, fab rican t, La C haux- 
de-Fonds, p révenu  d ’in frac tion  à la 
LCR e t l ’OCR, à 50 f r  d ’am ende et 
60 fr. de frais.

B. J.-G ., 1931, adm in is tra teu r, La 
C haux-de-Fonds, à  50 fr. d ’am ende 
e t 20 fr. de fra is  pour in frac tion  à 
l ’O rdonnance fédérale  su r les liqu i
dations e t opérations analogues.

B. T., 1932, tenancier, La C haux- 
de-Fonds, pour in frac tion  à la  loi 
su r les é tablissem ents publics, à  100 
francs d ’am ende e t 20 fr. de fra is 
avec rad ia tio n  de l ’am ende ap rès un  
an.

C. A., 1945, m anœ uvre, La C haux- 
de-Fonds, à  deux jou rs d ’a rrê ts  sans 
sursis, e t 20 fr  de frais, pour inob
servation  p a r  le déb iteu r des règles 
de la  procédure de poursu ite  pour 
dettes e t faillites.

P.-A . D., 1940, em ployé CFF, La 
C haux-de-Fonds, à  50 fr. d ’am ende 
e t 20 fr. de fra is  pour in frac tion  à 
la  LCR.

NOMBREUX ACCIDENTS. — Nous 
avons annoncé som m airem ent h ie r 
m a tin  qu ’une passan te  av a it é té re n 
versée à l ’av. Léopold-R obert, à  8 h. 
I l  s’ag issait de M1116 B. B ernasconi qui, 
en  fait, c ircu la it à  b icyclette e t  qui 
av a it é té renversée  p a r  la  vo itu re  de 
M. R. L a v ictim e a été blessée au  cu ir 
chevelu  notam m ent, e t a  é té hospi
talisée. Q uatre  au tres  accidents se 
son t p roduits dans la  jou rnée: à  l ’in 
tersec tion  des rues des E ntilles e t 
N um a-D roz à 9 h. 10, une  voiture, au  
cours d ’une collision avec une au tre , 
a  é té  p ro je tée  su r le  tro tto ir  où elle 
b lessa  une  passan te ; une  fille tte  de
10 ans, passagère d ’une des voitures, 
a  é té blessée aussi. V ers 12 h. 20, à  la  
ru e  du  Collège, un  tra c te u r  e t une  voi
tu re  frança ise  se sont h eu rtés: dégâts 
m atériels. A 15 h. 30 environ, u n  au 
tom obiliste de la  ville, M. R. B., a  
ren v ersé  u n e  fille tte  qu i tra v e rsa it la  
ru e  du  D r-C oullery  su r u n  passage 
p o u r piétons. L a  petite  a  é té hosp ita
lisée, u n  fém ur frac tu ré . E nfin  â
17 h. 55, à la  rou te  de B iaufond, une 
vo itu re  frança ise  a. em bouti l ’a rr iè re  
de l ’au to  qu i la  p récédait.

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E
COURGENAY: Une gifle qui re

vient cher. — Le 20 m ai dern ier, lors 
de l ’assem blée de C ourgenay convo
quée p a r  le  g roupem ent in te rpartis , le 
fils de M. Ju lien  Peter, député, M. 
A lex P eter, m em bre des « G ardes ci
v iques », av a it frappé une jeune  fille 
au visage.

C elle-ci ayan t porté  p lain te , l’a f
fa ire  s’est déroulée m ard i devant le 
T rib u n a l de d is tric t de P o rren truy . 
L a jeu n e  fille  a accepté un  a rran g e 
m en t aux  conditions suivantes : re 
g re t e t excuses de M. A lex Peter, 
paiem ent des fra is m édicaux, pa ie
m en t des fra is  d ’avocat, paiem ent 
d’une indem nité  pour to r t m oral de 
100 fr.

COURTEMAICHE : Blessé p a r  une 
m ine. — Un ouvrier, M. F. E tienne, 
63 ans, a é té blessé p a r  l ’éclatem ent 
d ’une m ine dans une  carrière.

M OUTIER : M orte au tribuna l. —
Alors qu’elle passa it devan t le  t r i 
bu n a l pou r une audience de conci
lia tion  avec son m ari, M mc F rauchiger, 
63 ans, a été te rrassée  p a r  une  crise 
cardiaque.

Chronique locloise
MÉMENTO LOCLOIS

CINEMA CASINO: «Cinq G a r s  p o u r  S i n g a 
pour» .

CINEMA LUX- 20.30, «Les E p e r o n s  noirs». 
CENTREXPO: 14.00 à  21.00, e x p o s i t i o n  J e a n  

T h ié b a u d .

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c ie  B regu e t .

(Dès 21 h.,  le  No 17 r e n s e i g n e r a . )

ÉTAT CIVIL DU LOCLE

N a issan ces
G u y o t  Th ie r ry - Je an -P ie r re ,  fils d e  3ean-  

P ie r re -L éon .  e t  d e  M a r th e -H e n r i e t t e ,  n é e  
A es ch l im an n .

W e w m u l le r  P a s c a l ,  fil s d e  J e a n - C l a u d e -  
R o g e r ,  e t  d e  I d a - A n n e t t e O o s é p h l n e ,  n é e  
Vuichard .

D écès
C h é t e l a t ,  n é e  C h a p p u i s  Ju l ie -V ic to r ine ,  m é 

n a g è r e ,  n é e  le  20 j a n v i e r  1889, v e u v e  d e  
J e a n O o s e p h - A l c i d e .  C ô te  22 a.

M A R T I O n t

MOUTIER : Prochaine assemblée
municipale. — U ne asem blée m unici
pale  ex trao rd in a ire  au ra  lieu  jeud i 
19 octobre, à 20 h., à  la  halle  de gym 
nastique. L ’ord re  du jo u r sera  le su i
v a n t :

1. C réation d ’u n  cinquièm e poste de 
m a ître  perm anen t à  l ’Ecole p rofes
sionnelle.

2. D em ande d 'un  subside de 5500 fr. 
du Ski-C lub de M outier pour l’ag ran 
dissem ent de son chale t à G raitery .

3. D em ande d ’un  créd it de 15 000 fr. 
pou r la  pose d ’une nouvelle c iterne à 
m azout à  l’école enfan tine  de la  rue 
des Oeuches.

4. D em ande d ’un créd it de 25 000 fr. 
pour la pose d ’une  nouvelle citerne à 
m azout à l ’Ecole prim aire  de l’avenue 
de la Poste.

5. R a tifie r un  dépassem ent de cré
d it de 27 000 fr. pou r la construction  
de chem ins au  com plexe Zuber, p re 
m ière étape.

6. D em ande d ’un  créd it de 38 500 fr. 
pou r la  construction  de canalisations 
à R ouges-Cham ps.

7. D em ande d ’u n  créd it de 25 300 fr. 
pou r la  construction  des accès au  b â 
tim en t de M. B ernasconi, .

8. A u torisation  d ’en tam er une p ro 
cédure d ’exportation  en  vue d ’obte
n ir  l ’im m euble de M. A lbert S tuder, à 
la  ru e  de l ’H ôtel-de-V ille.

9. D em ande d ’u n  créd it de 25 000 fr. 
pou r le  déplacem ent im prévu de la 
conduite élec trique à la  ru e  du  V ia- 
duc, p a rtie  inférieure .

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
HONNEUR ECCLÉSIASTIQUE. —

L e curé Joseph  Candolfi, de la  p a 
ro isse  catho lique rom aine de  S a in t- 
Im ier, a é té nom m é p a r  l ’évêque de 
B âle e t de Lugano, doyen du  décanat 
de S a in t-Im ier, en  rem placem ent du 
doyen A m gw erd, cu ré  de T avannes, 
décédé trag iquem en t récem m ent.

E n fan t de  M outier, le  nouveau  doyen 
a exercé son aposto lat d ’abord  comme 
v ica ire  à Sain t-U rsanne. I l fu t en 
su ite  d irec teu r de la  m ission de lan 
gue française  à Berne. A ctuellem ent,
il occupe la  p lace de M gr Fâhndrich , 
en  n o tre  bourg. I l a fê té  récem m ent 
ses 20 ans de sacerdoce dans l ’in ti
m ité.

Nos félicitations.
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C H R O N I Q U E  DE N E U C H Â T E L
C opimsjnA ) Après le Conseil général

i i -

L a création  d ’une « Feuille- officielle 
de  N euchâtel » ne  doit pas nous fa ire  
p e rd re  de vue  les au tres  problèm es 
étudiés p a r  le Conseil général de  N eu
châtel. P a rm i ceux-ci, nous en  re tien 
drons deux.

Le p rem ie r concerne le  c réd it de 
800 000 fr. p o u r la  construction  de 
pavillons scolaires pou r l ’Ecole de 
com m erce. Les tro is groupes po liti
ques du  Conseil général se son t ex 
prim és de m an ière  sensib lem ent égale: 
« N ous tenons à appo rte r no tre  soutien  
à l ’Ecole de  com m erce ; nous voulons 
favo rise r son développem ent ; aussi 
nous voterons le créd it dem andé. Tou
tefois, nous tenons à  ind iquer c la ire
m en t au  Conseil com m unal que  la  
créa tion  continuelle de pavillons sco
la ires ne  reço it pas n o tre  approbation ; 
que cette  solution est p o u r le  m oins 
inesthétique  e t en défin itive trè s  coû
teuse. » Ce qu i est fo rt ju ste , e t n e  fa it 
que p laider, une  nouvelle fois, pour 
l ’é tab lissem ent de p lans d ’am énage
m en t e t de développem ent de la  ville: 
le  Conseil com m unal d ev ra it alors 
p réc iser ses idées pour l ’avenir, le- 
Conseil général p o u rra it les d iscu ter 
e t les citoyens, « las t b u t no t leas t », 
au ra ien t en fin  à  leu r d isposition des 
élém ents précis pour ju g e r la politique 
p ra tiq u ée  p a r  leu rs élus.

L ’ennui, c’est que tro p  de conseil
le rs généraux  sont ré frac ta ire s  à l’idée 
m êm e de te ls  p lans ; ils p réfèren t, 
su r to u t du  côté radical, ém ettre  de 
tem ps à  au tre  quelques critiques qui 
ne changent rien  à rien  e t ne rem et
te n t su rto u t pas en  question  le u r  tr a n 
qu illité  in té rieu re  personnelle.

Le second po in t a tr a i t  au ram as
sage des o rdures m énagères. Comme 
devait le  décla rer R ém y A llem an 
(soc.) lo rs de son in terven tion  : « Nous 
touchons là  un  g rand  problèm e de 
no tre  civ ilisation  m oderne, m êm e s’il 
ne s’ag it que de poubelles ». N otre ca
m arade  re lev a it p a r a illeu rs que no tre  
société, qualifiée à  ju s te  ti tre  de so
ciété de consom m ation, se caracté
risa it no tam m ent p a r  un  gaspillage 
im portan t, dont un  des aspects ex té 
rieu rs  les p lus évidents est l ’accrois
sem ent des déchets m énagers. De là

à  c ra ind re  que la suppression  de la 
tro isièm e tou rnée  hebdom adaire  de 
ram assage  a it po u r seul ré su lta t de 
re n d re  encore p lus pénible le  trav a il 
des sonneurs, qu i au ro n t selon tou te  
probab ilité  p lu s de poubelles à v ider 
e t de sacs à évacuer, il n ’y a qu’un  
pas que le groupe socialiste a f ra n 
chi aisém ent. C elui-ci dem anda en 
conséquence le renvo i de ce rap p o rt 
au  Conseil com m unal po u r une  étude 
com plém entaire. Les élus rad icaux  et 
lib é rau x  h és itè re n t quelque peu  su r 
l ’a ttitu d e  à p rendre. Ils re je tè ren t la  
p roposition  socialiste e t le  rap p o rt ne 
fu t  accepté que p a r  18 voix contre 13. 
Ce qu i em porta  leu r adhésion, ce 
son t les « cinquan te  m ille francs au 
m oins » d ’économ ie (sur u n  budget 
de q u a tre  cen t m ille francs) que le 
conseiller com m unal D uvanel (rad.) 
le u r  garan tit.

U ne assem blée d ’hom m es tranche 
u n  problèm e qui, dans n o tre  société, 
est p lu tô t du  re sso rt des fem m es, et 
ceci avec la  p lus p a rfa ite  sérénité , 
assurés q u ’ils son t que les m énagères 
sau ron t fa ire  p reuve d ’ingéniosité !

M oralité  : les élus bourgeois saven t 
qu ’u n e  augm entation  des im pôts est 
nécessaire  pour développer l’in f ra 
s tru c tu re  économ ique, sociale et cu l
tu re lle  de la  ville. Mais ils p ré fè ren t 
recou rir à  l ’em prunt, opérer des éco
nom ies d ’un  m o n tan t dérisoire (ce ne 
son t pas quelques m illiers de francs 
qu’il s’ag it de trouver, m ais p lusieurs 
m illions p a r  année !) e t ne cra ignen t 
pas à l ’occasion de se contredire, 
ainsi qu ’en tém oigne u n  rap p o rt com 
m unal de 1958 dont Rém y A llem an 
c ita it opportuném ent le passage su i
v a n t : « Le s tan d ard  de v ie re la tiv e
m en t élevé de no tre  population, l ’ac
croissem ent du nom bre des ménages, 
la  généralisation  du systèm e des em 
ballages perdus, l’im possibilité de dé
tru ire  les pap iers dans les m aisons 
tou jours plus nom breuses équipées 
d ’un  chauffage général, con tribuen t 
à  l ’augm entation  du volum e de* o r
dures m énagères. Le ram assage deux 
fois p a r  sem aine ne su ffit p lus pour 
la  p lu p a rt des m énages e t nous oblige 
à  in trodu ire  une tro isièm e tournée 
hebdom adaire. »

S era it-ce  que tou tes ces raisons, 
fo r t valables en 1958, ne le  son t plus 
en 1967... ? J.-P . G helfi.

NEUCHATEL :, Fracture du orâne.
— R oulan t h ie r  so ir en  vélom oteur à 
la  ru e  des Fahys, M. M arc Dubail,
18 ans, a é té renversé  p a r  une  vo itu re  
conduite p a r  M. B. Z w ahlen, e t g riè
vem ent blessé. I l souffre  d’une frac
tu re  du crâne  e t de frac tu res  des 
jam bes.

NEUCHATEL : Demande de réfé
rendum. — L a süpression de la  tro i
sièm e tou rnée  hebdom adaire  de r a 
m assage des ordures, décidée lund i 
so ir p a r  le  Conseil général, a incité 
u n  groupe de citoyens, don t deux  an 
ciens conseillers généraux  socialistes, 
à lancer une  dem ande de référendum  
contre  cette  décision. Le P a rti socia
liste  — qui avait, rappelons-le , été 
à l ’origine de l ’in stitu tion  de cette 
tro isièm e tou rnée  — p ren d ra  position 
ce soir, en  assem blée générale, au 
su je t de cette dem ande de référendum .

NEUCHATEL: Violente collision. — 
H ier, vers 16 h. 10, M. F. R ubin, 30 ans, 
de Sain t-B iaise , c ircu la it en  vo itu re  
de la  rou te  des G ou ttes-d ’O r à la  
rou te  des Falaises. A l’in tersec tion  de 
la  ru e  de M onruz, il eu t sa rou te  cou
pée p a r  la  vo itu re  de C. F attle r , 21 
ans, em ployé de l ’en trep rise  F acchi- 
netti. I l y  eu t choc. M. F. R ubin, qui 
sou ffra it de douleurs à la  poitrine, 
son épouse Y vette, 29 ans, qu i souf
fra it  d ’une comm otion, de douleurs 
dans le  dos e t à l ’épaule dro ite  ainsi 
que d ’hém atom es au visage e t leurs 
en fan ts: Fabrice, 5 ans, qui souffrait 
d ’une comm otion, de douleurs au  b ras 
d ro it et de b lessures au  visage; S te- 
phan, 4 ans, qui souffra it d ’hém atom es 
au  visage, on t é té  tran spo rtés  à P our- 
talès. M. F a ttle r  a é té blessé aux  deux 
genoux.

NEUCHATEL : Au CEO. — Sam edi 
14 octobre, dép a rt au tra in  d irect de 
13 h. 05 : Les som m ets ju rassiens (II) : 
Pouillerel. E xcursion  pédestre  au  dé
p a r t de La C haux-de-Fonds conduite 
p a r  M. M aurice A ugsburger, ancien 
présiden t cen tra l du Club jurassien . 
S ’inscrire  au tél. 5 5014. R etour à 
N euchâtel à 19 h. 22.
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Moscou à la veille des F êtes du 5 0 e anniversaire de la Révolution
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Sports
Ce n ’est un  secret pour personne 

que l ’URSS donne jane p lace p a rticu 
liè re  à  tou tes les disciplines sportives 
e t su r le  p lan  m ondial elle rivalise  
avec les m eilleurs élém ents, occupant 
les p laces d ’honneu r dans nom bre de 
com pétitions. C’est égalem ent connu 
de  tous, les sportifs ayan t les qualités 
requises ob tiennent des facilités su r le 
p lan  professionnel, inconnues ailleurs, 
1 E ta t é tan t le  patron.

Cet appui est donné à u n  te l degré 
que l ’on se dem ande si les am ateu rs 
russes, quel que soit le sport p ra tiqué , 
ne  sont pas to u t bonnem ent des dem i- 
professionnels ou des dem i-am ateurs , 
comm e on voudra.

A Moscou, j ’ai eu l ’occasion de vo ir 
tro is  cen tres d ’insta lla tions sportives : 
le  S tade L énine, consacré en m ajeure  
p a rtie  au  football e t à  l ’a th létism e 
lourd  e t léger ; la  piscine e t le  trem 
plin  pour les sk ieurs qu i p ra tiq u en t 
le  sau t. C ette dern iè re  in s ta lla tion  
est une énorm e construction  m éta l
lique qui p erm et aux  sau teu rs m os
covites de s’en tra în e r  sans avo ir à 
effec tuer de longs déplacem ents vers 
les pen tes neigeuses assez éloignées 
de la  cap ita le  de l ’URSS.

L a piscine avec eau  chaude en p lein  
air, est fréquen tée  p a r  énorm ém ent 
de m onde, soit p a r  des nageurs à 
l ’en tra înem en t, soit p a r  des baigneurs. 
La tem p é ra tu re  de l ’eau  est de 27 de
grés. L orsque le  fro id  règne à M os
cou, c’é ta it le  cas lors de n o tre  p as
sage, vous ne d istinguez pas g ra n d - 
chose à courte  d istance, en  ra ison  
de la  vapeur, v é ritab le  b ro u illa rd  
qu i se dégage comme d ’une  im m ense 
étuve.

Q uant au  S tade  L én ine  où se d is
p u ten t les m atches im portan ts, il 
com prend 103 000 places assises qu i 
n ’on t de d ifférence que d ’ê tre  p lus ou 
m oins éloignées de la  pelouse ou de 
la- p is te  cendrée. Q uelques centa ines 
de p ro jec teu rs sont p lacés to u t au to u r 
su stade, au  bord  du to it qu i couvre les 
in sta lla tions in térieu res. L orsqu’ils 
sont allum és, le  stade  en tie r e s t b a i
gné de lum ière. Notons que, s’il y  
a des places p articu liè res  pou r les 
officiels — nous n ’avons pas rem arqué  
d ’officiels russes lo rs de la  rencon tre  
URSS—Suisse — les p laces réservées

à la  p resse ne  sont pas m unies de pe
tits  pup itres ; nous devons fa ire  no tre  
tra v a il su r .les genoux. P a r  contre, 
su r les deux côtés du stade, derriè re  
les buts, d ’im m enses panneaux  lum i
neux  ind iquen t la  com position des 
équipes, les bu ts m arqués, le  num éro  
des joueurs e t le  m inutage. C ette in s
ta lla tio n  est très utile, vu  l'é lo igne- 
m en t de certa ins spectateurs. E nfin, 
les pendules — il y  en a égalem ent 
deux  à côté des tab leau x  — ont les 
m inu tes lum ineuses pour la p artie  du  
m atch  jouée ; les m inu tes re s tan t à  
jo u e r sont dans le  noir.

Santé publ ique
L ’effo rt de l ’URSS dans le do

m aine de la  san té  publique est connu. 
L a docum entation  de l ’OMS su r cette  
question  nous app rend  que la  R ussie 
est m em bre de l ’organisation  in te r
n a tiona le  depuis b ien tô t v ihg t ans. 
Les soins m édicaux e t den ta ires sont 
g ra tu its , comm e c’est le cas dans d ’au 
tre s  pays te ls que la  Suède e t la  
G rande-B retagne, pou r ne c ite r que 
ces deux nations. M ais la  chose nous 
e s t rappelée  à l ’occasion de voyages 
en  URSS. En effet, dans le  p e tit guide 
qui nous fu t  rem is av an t le  départ, 
il  est éc rit : « E n cas de besoin, les 
soins m édicaux  son t g ra tu its . » A 
Moscou, nous avons v u  quelques h ô 
p itau x  p lacés au  m ilieu  de vastes 
parcs ; p lusieu rs de ceux que nous 
avons vus av a ien t une  seule desti
na tion  : chirurg ie , neurologie, d erm a
tologie, etc. N otre  a im ab le  guide nous 
a  signalé que la  m oyenne d ’âge des 
R usses, qu i é ta it de 30 à  35 ans su i
v a n t les régions, a, en  cinquan te  ans, 
passé en tre  68 e t 70 ans.

Conditions  d e  vie 
e t  divertissements

T ou t au  long des nom breux  p a r
cours effectués à tra v e rs  la  cap ita le  
soviétique, nous avons souvent v u  
des fem m es accom plissant des t r a 
v au x  de  te rra ssem en t p a rticu liè re 
m en t pénibles. Ce n ’est pas une  s u r
prise, pu isque  nous som m es au  cou
r a n t  depuis fo r t longtem ps de ce tte  
ac tiv ité  fém inine. Cela su rp ren d  n éan 
m oins les fem m es qu i son t du  voyage 
e t qu i n ’apprécien t pas de vo ir pei
n e r  ces fem m es russes. N otre  guide 
nous apprend  qu’en généra l ce sont

L'harmonie La Lyre, musique ouvrière, 
G enève, a le pén ib le  devo ir  d 'infor
mer ses  m em bres du d é c è s  d e

Madame

ALICE KUFFER
ép o u se  du co l lègue  Paul Kuffer, 
p o r te -d rapeau  e t  m em bre  du comité; 
be lle-m ère  du musicien Henri Gam- 
beroni.
Pour les o b sèq u es ,  pr ière  d e  se ré fé 
rer à l'avis d e  la famille.

Le président: Jean Treina.

AU BOUT DU LAC
CONFIGNON : Vins genevois. —
H ier m ercredi, l ’Office de  p ro p a 

gande pou r les v ins genevois, a  o r
ganisé une  conférence de presse très 
in té ressan te  su r  la  situa tion  actuelle 
e t les ré su lta ts  du  vignoble genevois. 
M. Je a n  M enu, p rés iden t de l ’OPVG 
e t de la  F édéra tion  des v iticu lteu rs 
souhaita  la  b ienvenue aux  person
n a lités  p résen tes e t au x  journalistes. 
L a p lace nous m anque pou r a u 
jo u rd ’hui, m ais nous rev iendrons de
m ain  su r  les problèm es qu i se po
sen t au x  v iticu lteu rs genevois e t à 
leu rs  associations coopératives.

L. P.

O F F R E S  D ’E M P L O I

VILLE DE GENÈVE

LE DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

met au concours
un p o s te  d e

technicien 
en électronique

au laboratoire d 'é lec tron ique  d e  la Faculté 
d e  m éd ec in e

Les pe rsonnes  ayant q ue lqu es  a n n ées  d 'ex pé r ience ,  d e  p ré fé rence  
dans les circuits ana log iques  e t  d'impulsions, pour le d év e lop pe m en t ,  
la construction et le d é p a n n a g e  d 'appare i ls ,  sont p r iées  d 'ad re sse r  
leur offre manuscrite, a c co m p a g n ée  d'un curriculum vitae détaillé , 
d 'une  photo  e t  d e s  p ré ten tions  d e  salaire, au d irecteur du labora
toire d 'é lec t ron ique  d e  la Faculté d e  médec ine , Ecole d e  m édecine, 
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des paysannes, qui p ré fè ren t trav a ille r  
dans le b â tim en t p lu tô t qu ’à la  cam 
pagne où elles sont m oins b ien 
payées. Com bien gagnent-elles ? En 
m oyenne 80 roubles p a r  mois ; quel
ques-unes parv ien n en t à 100 roubles. 
C ette som me est en  général le  revenu  
m ensuel m oyen des trava illeu rs . N a- 
tacha  précise que ceux e t celles qui 
on t de pe tits  revenus seron t augm en
tés à  l’occasion du 50e ann iversa ire  
de la  révolution . E n m êm e tem ps, 
certa ines denrées seron t m oins chères, 
ca r le  p rix  de la  v ie  res te  très cher 
à Moscou, m êm e si le  loyer est payé 
à  la  source, sim ultaném en t avec les 
im pôts. A prem ière- vue, le  m on tan t 
du  loyer e t le  m o n tan t des im pôts 
ap p ara issen t peu  élevés p a r  rap p o rt 
à  la  Suisse, p a r  exem ple ; no tre  guide 
précise  que cela rep résen te  environ 
15 o/o à 18 °/o du revenu  au to tal. M ais 
l ’E ta t é tan t le  patron, le  com m erçant, 
il bénéficie de revenus p a r  le m ain 
tien  des prix , ce qu i n ’est pas au tre  
chose q u ’un  im pôt indirect.

Q uelques lignes su ffisen t p o u r p a r
le r  des d ivertissem ents : il n ’y en a 
pou r a insi d ire  pas. Mis à p a r t les 
th éâ tres , les ciném as e t les concerts, 
il n ’y a pas d ’au tres d ivertissem ents 
com m e en Suisse. Q uelques hôtels ont 
des b a rs  e t re s tau ran ts  où parfois se 
p ro d u it un  orchestre  ; ils sont géné
ra lem en t résrvés aux  touristes.

*  *  *

J ’en a i te rm iné  avec ce reportage 
su r quelques jours passés ^ Moscou. 
Ce n ’est pas en si peu de tem ps que 
l ’on p eu t se ren d re  com pte de tous les 
p roblèm es de n a tu re  à nous in té re s
ser. J ’ai donné quelques im pressions ; 
il  y  a u ra it encore beaucoup à d ire  su r

nom bre de lacunes (par exem ple le 
service dans les re s tau ran ts  : vous a t
tendez parfois une  à deux  heures pour 
un  repas trè s  simple, m êm e lo rsqu 'il 
n ’y a pas foule). D ans certa ins m aga
sins, réservés aux  touristes, c’est le 
d ieu do llar qui règne. On p ré ten d  que 
les artic les y  sont m eilleu r m arché 
que dans les com m erces ouverts au  
peuple  ; je  n ’ai pas pu  en fa ire  l ’ex 
périence. D ans d ’au tres  im m enses m a
gasins, j ’ai vu  les p rix  affichés en 
roubles, et généralem en t les p roduits 
é ta ien t chers : u n  kilo de ra isins de 
tab le  se paie  p lus d ’un ' rouble, soit 
u n  v ingtièm e du revenu  m ensuel d ’un 
ouvrier.

T outefois nous ne devons pas perd re  
de vu e  que les Russes ont fa it leu r 
révolution  il y  a 50 ans e t que, de 
1941 à 1945, le u r  te rrito ire  a é té r a 
vagé p a r  une g uerre  effroyable, une  
p a rtie  de  la  population  é tan t décim ée. 
L ’URSS a de p lus connu la tr is te  pé
riode  du stalinism e, au cours de la 
quelle son développem ent a été fre i
né dans tous les dom aines. Il est ce r
ta in  que le vaste  E ta t soviétique 
s ’achem ine vers un  élargissem ent — 
e t cela dans tous les dom aines — de 
ses re la tions avec l ’E urope occiden
ta le  e t avec le m onde en tie r ; je  
pense en fin  de com pte que si les 
pays non com m unistes pouvaien t r a 
p idem en t avancer vers le socialisme, 
les générations fu tu res  se re tro u v e
ro n t pou r é tab lir u n  v éritab le  so
cialism e dém ocratique. M alheureuse
m ent, c’est de la  m usique d ’avenir.

Q u’il nous soit perm is cependant 
de souhaiter que ce soit un  aven ir 
aussi proche que possible.

Louis Piguet.
* Voir les numéros des 4, 6 e t  7 octobre.

GENÈVE : A la Communauté libre 
Grand-Pré Servette : Une Initiative 
louable. — D im anche dern ier, à  la  
S alle com m unale du G rand-Saconnex, 
la  C om m unauté lib re  G ran d -P ré  S er
v e tte  o rganisait son 8 ' b an q u e t pour 
personnes âgées. C ent sep tan te  con
vives, parm i lesquels A ndré Cha- 
vanne, p résiden t du Conseil d ’E ta t, 
W illy Donzé, conseiller d ’E tat, M " ' 
W icky, conseillère m unicipale à la 
v ille  de Genève, M ' Livron, p résiden t 
d ’honneu r de la  com m unauté, J . F lo- 
ram onti, conseiller m unicipal du 
G rand-Saconnex , etc...

D ans son discours d ’ouvertu re , le 
p résiden t A uguste V outaz rappela  
com m ent son organisation  tro u v a it 
les fonds nécessaires pour p e rm ettre  de 
m on ter d iverses m an ifesta ttions en  
cours d ’année, au  bénéfice des a n 
ciens du quartier.

A ndré C havanne, pour sa part, re n 
d it u n  v ib ran t hom m age à tous les 
cheveux blancs présents, alors que 
W illy Donzé prononça une  phrase 
que nous ne  pouvons que rep rodu ire  : 
« U ne com m unauté ne  m érite  le  re s 
pect des anciens que si elle respecte 
les anciens. » Ce fu t au  to u r  ensu ite  
de M"" W icky d ’appo rte r le sa lu t des 
au to rités m unicipales genevoises e t à  
M* L ivron  de félic iter la  com m unauté 
pour le  bien, le  soleil q u ’elle ap 
p o rte  régu lièrem en t dans les cœ urs.

R elevons pou r te rm in er que l’a t 
m osphère é ta it des plus sym pathiques, 
le  service e t la  qualité  des m ets se r
v is im peccables. U ne belle journée 
pour tou tes e t tous, o rganisateurs e t 
bénéficiaires. Que la C om m unauté li
b re  G ran d -P ré  S ervette  continue dans 
ce tte  voie, elle au ra  m érité  de la 
collectivité.

Mémento genevois
COMÉDIE: Sa l le  r é s e r v é e .

La C h a u x -d e -F o n d s

Bureau d’informations 
pour professions 
paramédicales

Les personnes  qui s ' in té ressen t aux formations 
professionnelles suivantes :

Infirmiers (ères)
en  soins gén é raux
e n j hyg iène  maternel le  e t  péd ia tr ie
en  psychiatrie

Aides-soignants (es)
Aides-hospitaiières
Laborantines
Assistants (es) techniques
e n  radiologie

Physiothérapeutes 
Ergothérapeutes 
Aides-familiales 
Diététitiennes 
Auxiliaires de médecins 
Secrétaires médicales

peu ven t  ob ten ir  tous les rense ignem en ts  au
Bureau d'informations pour les professions para
m édicales, secré taria t d e  la Croix-Rouge, 2, avenue  
du 1er-Mars, Neuchâtel, t é lép h o n e  (038) 5 42 10.
Le bureau  es t  ouvert à La Chaux-de-Fonds les 
d eux ièm es e t  quatr ièm es v en d red is  d e  chaque  
mois. .

Présentation du camion 
avec installation radiologique 
offert par la Centrale sanitaire suisse 
au Vietnam du Nord

~ - i i . -  v . o i .  *3ii£»hirmri

Samedi 14 octobre
Le Locle: p lace du Marché, d e  8 h. à 12 h.

La Chaux-de-Fonds, face au Printemps, d e  15 h, 30 

à 19 h.

von Gunten
V erres  d e  contact

MÉCANICIEN

A*. lé o p o ld -R o b e r t  21

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

AVIS
concernant les installations 
de chauffage
En vertu d e s  articles 28, 47 et 67 du 
règ lem ent d 'applica tion  d e  la loi sur 
la police  du feu du 20 juillet 1962, 
tou te  installation nouvelle ou modifi
cation d 'une  installation ex is tante  

(mazout, charbon, gaz) doit être an
noncée à la police du feu et fait 
l’ob jet d’une autorisation d e  l'autorité 
communale.
D'autre part , l'acquisition d e  citernes 
ou d e  réservoirs d e  m én age  ne d é 
passan t pas  1000 litres, fait l 'objet 
ég a le m en t  d 'une  d em an d e  d 'autorisa
tion.
Le bureau d e  la police du feu, 2e é ta g e  
Marché 18, donnera  volontiers tous 
rense ignem ents  utiles à ce  sujet et 
remplira les formules nécessa ires  pour 
les dem an d e s  d'autorisation.

Direction d es travaux publics. 
Police du feu.

10er-Etui Fr. 1.70

Favorisez les annonceurs de notre journai

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

Mise à l'enquête publique
Le Conseil communal,
vu les articles 64 e t  suivants d e  la 

loi sur les constructions du 12 février 
1957,

met à l 'enquê te  publique les pro je ts  
suivants p ré se n té s  par :
M. Roland Studer, architecte, au nom 
d e  la fabrique Invicta, pour la cons
truction d 'une  annexe  à l 'ouest du 
bâ tim ent avenue Léopold-Robert 109; 
M. Jean-P ierre  Lavizzari, architecte , au 
nom d e  Shell-Switzerland, pour la cons
truction d 'une  station-service sur la 
p ro p r ié té  d e  l'Hoirie Pfenniger,  avenue  
Léopold-Robert 147.

Les plans peuven t ê tre  consultés au 
bu reau  d e  la police du feu e t  des  
constructions, 2e é tag e ,  Marché 18, du 
3 au 18 oc to b re  1967.

Toute person ne  estimant son droit 
d 'opposi t ion  justifié, ad resse ra  par 
le t tre  sa réclamation au Conseil com
munal dans  le délai m entionné ci-des
sus.

Conseil communal.

Discrets 

Sam  caution

B A N Q U E  E X E L
Avenue 
L éopold-Robert 88 
La Chaux*de-Fond*
Tél (039) 5 1612

Ouvorl
le  cam ed l matin

POMPES FUNEBRES Tél. (039) S 41 44

ARNOLD WÂLTI
Av t é o p o l d - R o b e r t  70 Jour e t  nuit

C e r c u e i l s  — F o rm a l i té s  — Transpor t*  
Prix m o d é r é s
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Bientôt u n  organisme médico-social vaudois
HISTORIQUE

C’est sous l’impulsion de M"10 DT 
Olivier que les premières infirmières 
visiteuses ont été mises à la dispo
sition de la Ligue vaudoise contre la 
tuberculose (LVT). Le 28 décembre 
1928, le Conseil d’Etat édictait le p re
m ier règlement relatif à l’exercice de 
cette profession. C’est en 1929 que 
le  pasteur Vuilleumier, alors direc
teu r de La Source, inaugurait dans 
notre canton le prem ier cours pour 
Infirmières en hygiène sociale. Depuis 
lors, La Source s’est chargée tous les 
deux ans de l’organisation de tels 
cours. P ar la suite, ces infirmières 
se sont appelées infirm ières en hy
giène sociale et aujourd’hui on les 
dénomme infirm ières de santé pu
blique.

Le réseau actuel dépend toujours 
de la  LVT, institution privée. Avec le 
temps, leur travail s’est considéra
blem ent développé dans d’autres di
rections et, actuellement, ces infir
mières ne consacrent plus l’essentiel 
de leur activité à la lu tte  contre la 
tuberculose.

Pour assumer cette tâche énorme, la 
LVT disposait, jusqu’à récemment, 
de quelque 40 postes d’infirm ières 
dans le canton, ce qui est m anifeste
m ent insuffisant. On en comptera une 
cinquantaine quand les postes trop 
lourds auront pu être dédoublés.

Pour entretenir financièrem ent ce 
réseau, la LVT dispose de subventions 
fédérales et cantonales, de subventions 
communales, de cotisations des mem
bres, de dons et du remboursement 
de certains frais. Il y a lieu de rele
ver que les communes qui soutien
nent financièrem ent la LVT le font 
à bien plaire et que certaines com
m unes du canton ne le font pas du 
tout.

En conclusion, on peut dire qu’il 
est actuellement trop lourd pour la 
LVT d’assurer un réseau d’infirm ières 
en hygiène sociale dont le travail, 
dans sa m ajeure partie, ne correspond 
plus au but prim itivem ent envisagé.
ENQUÊTE

Devant cette situation, divers m i
lieux se sont préoccupés de m ettre 
sur pied un système perm ettant de 
form er des infirm ières de santé pu
blique parfaitem ent préparées aux 
multiples tâches qu’elles doivent as
sum er et d’organiser de façon plus 
rationnelle et complète un réseau de 
ces infirmières dans le canton.

U ne commission d’études, formée -  
en 1981“ “a1 Î & r t în i1 enquête générale. 
Celle-ci a permis d’établir qu’il y a 
actuellem ent environ 80 infirm ières 
en hygiène sociale en activité dans le

canton, dont plus de la moitié sont 
rattachées à la LVT, les autres étant 
employées par des entreprises p ri
vées (usines, grands magasins, etc.) 
et n ’étant pas destinées à être incor
porées à  l ’organisme en création. L ’ac
tiv ité principale est m aintenant l’hy
giène scolaire ; l’infirm ière en hygiène 
sociale lui consacre plus de temps 
qu’à la lu tte  contre la tuberculose ; 
puis viennent les démarches sociales 
requises par les autorités. La p art des 
soins est encore peu im portante ; c’est 
précisém ent un secteur à développer. 
43 5 °/o des activités s’effectuent en 
collaboration avec les autorités of
ficielles ; 56,5 %  y compris les soins 
pour les diverses tâches en collabora
tion avec les œuvres privées.

Certaines infirm ières s’occupent 
d’une des seule activités mentionnées 
(hygiène scolaire en ville). La plupart 
sont vraim ent polyvalentes.

Selon les médecins, les infirm ières 
en hygiène sociale jouent un rôle 
indispensable dans le  domaine ex tra
hospitalier. D’au tre part, les services 
adm inistratifs de l’E tat recourent aux 
infirm ières en hygiène sociale pour 
des enquêtes, des surveillances de 
placements et diverses démarches so
ciales.

La commission est donc arrivée à la 
conclusion qu’il s’imposait de m ettre 
su r pied une nouvelle organisation, 
financièrem ent plus forte, technique
m ent améliorée.
EN RELATION AVEC LE PLAN 
HOSPITALIER CANTONAL

Les études faites dans le cadre 
du plan hospitalier cantonal ont per
mis de préciser un certain  nombre 
de notions. A ujourd’hui, le Conseil 
d ’E tat peut résum er sa position com
m e il suit :

« La sagesse commande de poser 
d ’ores et déjà les bases d ’un réseau 
qui aura toute latitude de se perfec
tionner, se développer et d’étendre 
son champ d’a'ctivité. Il est prévu, en 
effet, que des assistants sociaux, des 
aides familiales et des infirm ières en 
hygiène m aternelle et pédiatrie colla
boreront, dans l’avenir, à l’exécution 
des tâches de ce réseau. La coordi
nation de ces diverses activités néces
sitera des mises au point qui ne peu
vent intervenir très rapidement. Pour 
comencer, par conséquent, les tâches 
essentielles de l’organisme en créa
tion seraient la formation d’un nom
bre suffisant d’infirm ières de santé 
publique de qualité et la mise sur 
‘pied dyun’' réseau d’exercice profes
sionnel de celles-ci, bien structuré à 
tous égards.

Cette institution prendrait le nom

de «Organisme médico-social vaudois» 
(mesures préventives et sociales, soins 
médicaux et paramédicaux extra-hos
pitaliers).

C’est devenu un lieu commun de 
dire que l’hospitalisation coûte cher 
et que son prix  va aller sans cesse 
en augm entant. Il est par conséquent 
évident qu’il fau t éviter de recourir 
à ce mode de traitem ent dans toute 
la m esure du possible.

Le seul moyen de dim inuer le nom
bre des hospitalisations consiste à 
am éliorer les soins extra-hospitaliers. 
Les infirm ières de santé publique 
jouent un rôle prim ordial à cet égard. 
Or il n ’est plus plus possible de 
com pter sur le réseau existant ac
tuellement, car le nombre des sœurs 
de Saint-Loup mises à disposition va 
aller en diminuant. Les sœurs n ’étant 
plus à disposition, les conditions de 
salaire d’infirm ières de santé publique 
ne sauraient être inférieures à celles 
des infirm ières d’hôpitaux qui n ’ont 
pas de formation complémentaire. Au
cune institution privée ne peut p ren
dre à sa charge de tels frais. Le seul 
moyen de m aintenir le réseau exis
ta n t et de l’améliorer, est la  création 
d’un nouvel organisme. »

FORME JURIDIQUE
Pour donner à cet organisme son 

indépendance, la forme juridique qui 
convient le mieux est de créer un 
établissem ent de droit public, comme 
par exemple la Caisse cantonale vau
doise des retraites populaires ou la 
Policlinique médicale. Cette solution 
perm et de prévoir la participation 
financière de l’E tat et des communes. 
En revanche, la loi ne saurait m ettre 
à la charge d ’institutions privées une 
participation financière déterminée. 
C’est pourquoi il a été prévu un a r
ticle 5 par lequel l’OMSV est autorisé 
à recevoir directem ent des libéralités. 
Diverses ligues, sociétés et institutions 
ont déjà prévu de verser une partici
pation. Le siège de l’organisme sera 
à  Lausanne.

FINANCES
Au point de vue financier, une ré 

cente estimation des frais qu’en tra î
nerait l’Organisme médico-social vau
dois, compte tenu des quelque 50 pos
tes d’infirm ières et des salaires adap
tés aux conditions actuelles, laisse 
prévoir au début un budget d’envi
ron 800 000 à un million de francs.

L’Organisme médico-social vaudois 
ne pourra guère com pter sur des re
cettes importantes. On les suppute à 
quelque 100 000 à 150 000 francs par 
année. S’agissant de la  santé publi-

iliilHllISIlilWIH
A. B . C . 1,22  5S 52-55~|

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 a n s
P r e m i è r e  v i s io n  - P a r lé  f r a n ç a i s

LE TEMPS DU MASSACRE
Les c o l t s  c h a n t è r e n t  la m or t . . .  e t  c e  fut 
a v e c  F ran co  N e r o  d a n s  un « s u p e r  » 

w e s t e r n  p o u r  d e s  n e r f s  s o l i d e s  
S c o p e  E a s t m a n c o l o r

At h é n é e Tél. 25 24 12]

14.30, 17.00. 20.30 16 .an s
G r a n d e  p r e m i è r e  s u i s s e  — En c o u l e u r s

LA BLONDE DE PÉKIN
A p r è s  le s u c c è s  d e  «Un M il l ia rd  d a n s  
un Billard», vo ic i  le  n o u v e a u  film d e  
N ico la s  G e s s n e r .  Un film où  l’h um o ur  
t r i o m p h e  I M ire i l le  Darc,  C la u d io  Brook  

G io r g l a  Moll,  E d u a r d  R o b in s o n

Atlant ic T. 2211 44.45|

16 ans14.30. 17.00, 20.30
D ern ie r  Jour  

P r e m iè r e  s u i s s e  P a r l é  f r a n ç a i s
D es  s c è n e s  h i l a r a n t e s  e t  d e s  g a g s  l e s  

p lu s  fous , d a n s
SCOTLAND-YARD AU PARFUM

M ich ae i  C r a w to r d ,  O l iv ie r  R e e d ,  
Har ry A n d r e w s

B e l - A i r Tél. 25 55 i f |

16 ans14.30, 17.00 20.00, 22.10
P r e m i è r e  v i s io n  

Une f e m m e  au  mi lieu  d e s  h o m m e s  
m a u d i t s

SOLEIL NOIR
M ic h è le  M erc ie r ,  D anie l G é l in ,

M d e  Re, D. O 'B r ien

B o u r g Tél. 22 8< 22I

M.30 17 00 19 00 21 00 16 a n s
Alec  G u i n e s s  i n t e r p r é t a n t  huit  r ô l e s  I

NOBLESSE OBLIGE
Pur c h e f -d  o eu v re  d e  «'«humour no lr» l 

Un g r a n d  c l a s s i q u e  d u  c in ém a!  
P ar lé  f r a n ç a i s  : 14.30, 19.00, 21.00 
P a r lé  a n g l a i s  : 17.00 
D ern ie r s  Jours  - d e u x i è m e  s e m a i n e  
F av eu rs  s u s p e n d u e s  à 21 h.

Cap i t a l e Tél. 22 51 5 2 |

• 4 3Ü 17 00 10 30 16 an s
P r e m i è r e  v i s io n  — Q u a t r i è m e  s e m a i n e

S e a n  C o n n e rv  e s t  J a m e s  Bond  
d a n s  * 'œ u v re  d e  lan  F lem in g

ON NE VIT QUE DEUX FOIS
P a n a v i s io n  Techn ico lo r

Tél. 22 7 4 w |

P e r m a n e n t  14.00-23.00 7 a n s

H o m m a g e  à  CARLO HEMMERLING 
La g r a n d i o s e  FÊTE DES VIGNERONS 1955 

LES TROIS CLOCHES 
D eux  films i n o u b l i a b l e s  

A u x  a c tu a l i t é s :  La F ê te  d e s  v e n d a n g e s  
à  M o r g e s

C o l i s é e
16 ans

Tél. 52 SI 2*5|

15.00, 17.00 20.30 
G r a n d e  p r e m iè r e .  Le m o n u m e n t  d u  

c in ém o  t c h è q u e  I O s c a r  1966 
L 'œ u v r e  d e  ) a n  K ad a r  e t  Elmar Klos

MIROIR A ALOUETTES
o u  «La B o u t iq u e  d a n s  la G ran d -R ue»  

v e r s i o n  o r i g i n a l e  s o u s - t i t r é e  a v e c  
I d a  K aminska e t  J o s e f  Krôner

Eldorado |  Tél. 2216121

14 30. 17 00. 20.30 18 ans
O u v e r tu r e  d e  s a i s o n  - P a r lé  f r a n ç a i s  

T ro i s i èm e  s e m a i n e  
G rande p rem ière  v is io n  

Le film aux  5 O s c a r s  Fav su sp .
QUI A PEUR 

DE VIRGINIA W O O LF?
E l lza b e th  Taylor e t  R ic hard  Burton

Tél. 28 21 44 |

14.00 16.00 20.00 e n  f r a n ç a i s  18 a n s
18.00, 22.10 en  a n g l a i s ,  s .-t .  f r anç . ,  ail .

G rande p rem ière  
P a lm e  d 'o r ,  C a n n e s  1967 M e i l leu r  film 

Le c h e f - d ' œ u v r e  d e  M A nton io n i  
p ro d u i t  p a r  C a r lo  Pon ti

BLOW-UP
En c o u l e u r s  F av eu rs  s u p p r i m é e s

M é t r o p o l e Tél. 25 <2 22]

14.30, 17.00 , 20.30 1 8 a n s
E a s tm a n c o lo r  - P re m i è r e  v i s io n  s u i s s e  
F rança i s  - T o u te s  f a v e u r s  s u s p e n d u e s  
Un t r i o m p h e  d e  Luis Bunuel  - Lion d 'O r  

d e  V e n is e  1967
BELLE DE JOUR

d ' a p r è s  le  ro m a n  d e  J o s e p h  K es se l  
C a t h e r in e  D e n e u v e ,  Dean S ore l ,  
M ichel Piccoli ,  G e n e v i è v e  P a g e

M o d e r n e Tél. 2«28 77]

14.30, 17.00. 20.30 18 a n s
BOURVIL e t  LINO VENTURA d a n s

LES GRANDES GUEULES
d e  R o b e r t  Enrico  d ' a p r è s  le  ro m a n  d e  

J o s é  G io v an i  
Un film d y n a m i q u e ’ qui n o u s  e m b a l l e  
i r r é s i s t i b l e m e n t  S c o p e c o u l e u r s

Montchois i Tél. U  05 8 t |

15.00, 20.30 16 J a h r e n
Ers tau ffü h run g  

D er  g r o s s e  m o d e r n e  H eim at-Farb f ilm  
D e u t s c h e  g e s p r o c h e n

RUF DES WAELDER
Matz ,  R ie d m a n n  R. Prack ,

P H o e r b l g e r

[Tél. 2 2 1 5 5 0 1

14.30, 17.00 20.00, 22.10 16 a n s
PREMIERE SUISSE
Un p o l i c i e r  q u i  v o u s  t i e n t  e n  h a l e i n e  

d u  d é b u t  à  la fin.. .
L'ASSASSIN EST-IL COUPABLE?

D avid  J a s s e n ,  E l e a n o r  P a rk e r ,  G e o r g e  
S a n d e r s ,  3 o a n  Coll ln s  

T e c h n ic o lo r  P a r lé  f r a n ç a i s

Tél. 25 45 31 1

14.30 17.00 20.00, 22.10 18 a n s
P r e m i è r e  v i s io n ,  c i n é m a s c o p e  

E a s t m a n c o l o r  - P a r lé  f r a n ç a i s  
C o n t r e b a n d e  d e  la d r o g u e . . .  T ra ite  d e s  

B la n ch es . . .  Un film d ' a c t i o n  p o u r  
a m a t e u r s  d e  s e n s a t i o n s  f o r t e s
ÇA CASSE A CARACAS

G e o r g e s  A r d l s s o n  - P a s c a l e  A u d r e t  
H ors t  Frank

R o m a n d i e TéL 25 47 <4 |

14.30, 20.30 14 a n s
Pour  la p r e m i è r e  f o i s  p o r t é  à  l ' é c r a n  

p a r  le s  S o v ié t i q u e s  !
GUERRE ET PAIX

d e  S e r g e  B o n d a r t c h o u k ,  d ' a p r è s  Léon 
T o l s to ï ,  é c r a n  g é a n t  70 mm. c o u l e u r s .  
To u te s  f a v e u r s  s u s p e n d u e s  Trois h e u r e s  
d e  p r o j e c t i o n .  P l a c e s  : Fr. 4.-, 6.-, 8.- 
_____________ P a r lé  f r an ça i s______________

C i t y - P u l l y | Tél. 21 <9 <9~1
20.30 16 a n s
F r a n s c o p e - E a s t m a n c o lo r .  P h o t o g r a p h i e  

d e  Raoul C o u ta r d  
L 'œ u v r e  d e  Jean-Luc G o d a r d

DEUX OU TROIS CHOSES 
QUE JE SAIS D'ELLE

a v e c  M ar ina  Vlady 
Q u a n d  on  s o u l è v e  l e s  | u p e s  d e  la vil le 

o n  e n  vo i t  le  s e x e  I Prix Femina

Tél. 24 90 55

20.30 16 an s
P a r lé  f r a n ç a i s  C o u le u rs

ET POUR QUELQUES DOLLARS 
DE PLUS

C. E a s t w o o d ,  L. v a n  C leef

que, il incombe aux collectivités pu
bliques de supporter les frais de cet 
organisme.

Le Conseil d’E tat propose que les 
frais soient répartis à parts égales 
entre l’E tat et les communes. La sub
vention communale se calculera par 
tête d ’habitan t de la commune. L’aide 
demandée à celles-ci semble devoir 
osciller pour ces prochaines années, 
et cela dès 1968 inclus, aux environs 
de 1 fr. 50 par habitant.

Les prévisions ci-dessus ne repré
sentent pourtant pas une dépense 
totalem ent nouvelle. Comme actuel
lem ent déjà, les collectivités publiques 
versent les participations annuelles 
suivantes :

Etat : Départem ent de l’instruction 
publique pour les infirmières en hy
giène scolaire, 50 000 fr.

Communes : Par des participations 
inégales, elles fournissent ces temps 
plus de 200 000 fr.

Le nouvel organisme sera mis sur 
pied progressivement, mais il est es
sentiel de disposer de crédits d’exploi
tation en 1968 déjà, ne serait-ce que 
pour les engagements nouveaux et les 
réadaptations de salaires des infir
mières actuellement en place.

L’adoption de ce projet nécessitera 
donc l’adjonction d ’une somme de 
500 000 fr.

Il appartient m aintenant au Grand 
Conseil de donner son avis.

L’ O P E R A T I O N  C OU P  D’ P OU C E
i i  *

Les classes  de développement 
de la Cité à Lausanne

Conscients de vivre journellem ent 
le dram e de bien des enfants et de 
bien des familles, cinq institutions 
de Lausanne, m aîtres de développe
m ent ou d’orientation professionnelle, 
ont tenté quelques expériences qui 
portent déjà leurs fruits.

Ils sont partis d’une idée simple : 
dès 13 ans, il fau t songer moins à 
l’école qu’au métier. La traditionnelle 
année d’orientation professionnelle 
s’est avérée nettem ent insuffisante. 
I æ s  notions essentielles qu’on y ac
quiert doivent se trouver étalées dans 
le temps pour être assimilées au m axi
mum.

Ainsi, une organisation regroupant 
tous les élèves retardés de 13 à 15 ans 
en début d’année, a été mise sur pied. 
Elle intéresse 60 grands garçons ré 
partis en quatre classes. Cependant, 
l ’enseignement ne se donne que 12 
heures par semaine en classe. D urant 
les 20 autres heures, les élèves sont 
répartis en 6 groupes d’effectifs ré
duits.

Selon leur âge, le degré de leur 
développement, un enseignement très 
pratique leur est dispensé. Une moni
trice de « Bon départ » les entraîne 
à une plus grande harmonie de leurs 
gestes et de leurs activités manuelles. 
Des m aîtres de modelage, de dessin, 
de gymnastique complètent un pro
gramm e où les travaux manuels ont la 
p a rt belle. — •. —

Les notions essentielles de français 
et de calcul sont entretenues, sans 
plus tandis qu’un programme d’édu
cation pratique et d’ouverture à la 
vie est largem ent développé.

Un essai intéressant est en cours 
actuellem ent : chaque élève reçoit par 
semaine un numéro d’un journal lo
cal. Les articles de ce journal four
nissent la m atière à de nombreuses 
leçons : la grève des ouvriers Ford 
leur apprend ce qu’est un syndicat, 
la politique internationale situe les 
pays sur la carte du monde, tel acci
dent perm et de dégager quelques prin

cipes moraux, un record sportif re 
mémore des notions de temps, de dis
tance ou de vitesse, une annonce est 
l ’occasion de faire de la correspon
dance. Les m atériaux d’un journal 
sont abondants, trop même, mais quel
les possibilités dans l’actualité de 
donner aux jeunes le moyen de se 
situer !

Cette organisation, mise au point 
avec le concours bienveillant de la 
direction des écoles, devrait connaî
tre  un certain développement, dan* 
la  prise en charge des élèves m ora
lem ent abandonnés, pendant une par
tie de la journée. On songe à un en
cadrem ent en tre midi et quatorze 
heures avec repas en commun. Nous 
touchons là du doigt un aspect très 
im portant de la vie du débile : le 
vide de son temps libre. P ar manque 
d ’imagination, de savoir-faire, il ne 
sait pas « s’occuper » la plupart du 
temps. E t c’est souvent la catastro
phe, les délits, insignifiants d’abord, 
de plus en plus graves ensuite. Le dé
bile léger que l’on encadre, que l’on 
dirige dans ses loisirs, passe à côté 
de tentations nombreuses et capitales 
pour la bonne ou la mauvaise orien
tation de son existence.

Nous pourrions ajouter encore de 
nom breux détails pour décrire cette 
expérience lausannoise. Elle est l’un 
des « coups de pouce » que donnent 
quotidiennement des enseignants à 
quelques-uns de ces débiles qui sont 
14 000 dans le canton de Vaud.

Tous ne reçoivent pas les soins a t
tentifs que leur état nécessite, cer
tains sont l’angoisse perm anente de 
leurs parents, d ’autres vivent le cal
vaire  d’êtres pas toujours bien ac
ceptés p ar la société. Sait-on qu’il 
fau t en général 9 ans pour qu’un dé
bile léger trouve une relative stabi
lité professionnelle depuis sa sortie 
de l’école ? Neuf fans de déconvenues, 
d ’échecs, de repliements sur soi- 
même, d ’existences approximatives. 
Si par votre soutien à l’opération 
« Coup d’pouce » vous pouvez pour un 
seul de ces jeunes, abréger ces an 
nées d’inadaptation, vous aurez fait 
œ uvre utile. Alors ! n ’est-ce pas, un 
coup de main à « Coup d’pouce ».

Christian Ogay.
* Voir n o tre  num éro du 11 Juin.

La SUBURBA à Renens: Perspectives (f avant-garde
En constante expansion, la région 

ouest de Lausanne compte aujoud’hui 
plus de 32 000 habitants, groupés dans 
les agglomérations de Renens, Cris- 
sier, Ecublens et Chavannes.

L’accroissement im portant de la 
population s’explique par un étonnant 
développement industriel ; on dénom
bre, cette année, 165 entreprises ré 
parties dans diverses branches de la 
métallurgie, du textile, de la méca
nique de précision et de l’alim enta
tion. L’ensemble du complexe occupe 
7400 personnes.

Ce phénomène pose certains pro
blèmes aux autorités, qui font preuve 
d’une perspicacité exem plaire en 
jouant l’atout de l’avenir.

SUBURBA, comme son nom l’indi
que, définit l’extension générale d’une 
ville dans un contexte élargi.

L’exposition, qui a été ouverte au 
public jusqu’au 7 octobre, à la Salle 
des spectacles, illustrait sous tous ses 
aspects, l’im portante question de l’u r
banisation. Un résumé historique était 
présenté sous forme de panneaux et 
de graphiques, complétés par des pho
tographies. Point névralgique, la gare 
de Renens, construite en 1850, fut le 
prélude à cette croissance intensive 
d ’une cité-satellite, qui n ’était au tre
fois qu’un village.

L’intérêt se porte également sur une 
série de maquettes, avant-prem ière 
des réalisations projetées. Tant sur 
le plan social qu’économique, Renens 
et les communes concernées se sont 
engagés résolum ent sur le chemin 
de l’avenir. Leurs efforts se concen
tren t vers une amélioration du loge
ment, en édifiant de véritables cen
tres, com prenant HLM, home pour 
vieillards, école enfantine, commerces, 
etc.

L’équipement sportif de Censuy, 
dominé par une piscine dotée des ins
tallations les plus modernes, est sé
rieusem ent à l’étude.

Il faut féliciter les autorités, la So
ciété de développement et l’Union des 
sociétés locales pour leur dynamisme. 
Elles essaient de surm onter avec fer
m eté les difficultés, afin de faire de 
cette région une ville de demain amé
nagée dans un cadre idéal, répondant 
ainsi aux exigences d’une vie trépi
dante.

Si l’essor se poursuit harmonieu
sement, on le devra cependant beau
coup aux industries qui se groupées 
sur le territo ire des communes in té
ressées.

D ix-huit firmes ont d ’ailleurs par
ticipé à la SUBURBA, donnant un 
reflet de la production à travers les 
étapes caractéristiques de l’évolution.

Le côté loisir, traité  d ’une manière 
très suggestive, m arquait bien les ac
tivités débordantes des sociétés lo
cales, qui ont mis sur pied cette par
tie  de l’exposition.

Après La Chaux-de-Fonds, Renens 
est la seconde ville à posséder le té
léréseau. Sur l’initiative de la SIC, ce 
procédé, dont les essais furent con- 
cuants, est basé sur le système d ’une 
antenne unique pourvue d ’un câble 
distributeur. Cette innovation a l’avan
tage de supprim er les antennes col
lectives et individuelles qui s’addi- 
tionnent sur les toits. On parle de 
fixer sur une colline avoisinante un 
seul réseau pour la région. De plus, 
les téléspectateurs pourront acquérir 
des récepteurs PAL, pour la couleur, 
dim inuant de près de 1500 fr. le prix 
de revient de l’appareil.

K. SCHAEFER.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

France: L’agaçant petit jeu centriste
LE BILLET DE JULES HUMBERT-DROZ

La Chine se  brouille avec
sors ancienne amie cambodgienneLe gouvernem ent de M. Pom pidou 

n e  l ’a em porté  m ercred i après m idi 
à  l’A ssem blée nationale  française , que 
d ’ex trêm e justesse  : tro is  voix  au  cours 
du  p rem ier vo te  qu i soit in te rvenu  
dans la  discussion du  budge t 1968.

Le leade r parlem en ta ire  du  centre, 
M. D uham el a v a it dem andé aux  dé
pu tés de v o te r une  « question  p ré a la 
b le  » (ce qu i a u ra it eu p o u r ré su lta t 
d ’a rrê te r  le  débat) a fin  de contrain 
d re  le  gouvernem ent à  décider une d i
m inution  de l ’im pôt su r  les revenus. 
F ina lem en t il n ’a pas é té suivi, m ais 
son in itia tiv e  a  été rem arquée  dans 
la  m esure  où, m ard i M. D uham el ava it 
p rovoqué une  certa ine  sensation  en

Debray admettrait

0  LONDRES. — Un groupe « pop » 
anglais, « the Move » poursuivi en 
justice par H. Wilson, pour avoir dif
fusé une carte postale qui montrait 
le  premier m inistre dans le plus sim 
ple appareil, afin de « lancer » un 
disque, a été condamné aux dépens. 
L’arrêt du tribunal stipule que les 
bénéfices évalués à 7000 livres pro
venant de la vente du disque et de la 
musique devront être versés intégrale
ment à deux œ uvres de charité dési
gnées pr.r le premier ministre.
Q  MOSCOU. — L’Association des 
écrivains soviétiques a annoncé aux  
écrivain- et poètes soviétiques que la 
remise à des éditeurs occidentaux de 
leurs œ uvres non publiées pouvait 
être considérée comme une trahison 
envers la  mère patrie.
#  BELGRADE. — Le Tribunal su 
prême de Serbie a réduit d’un an la  
peine prononcée contre Mihajlo M ihaj- 
lov par le Tribunal départemental de 
Belgrade le 19 avril dernier. L’ancien  
assistant à l’Université des lettres de 
Zadar avait été condamné lors de son 
troisièm e procès à une peine de 4 ans 
et 6 mois de prison.
0  BARCELONE. — Sept ouvriers 
catalans ont été arrêtés à Varrasa 
et accusés d’avoir distribué des tracts 
clandestins invitant les électeurs a 
s’abstenir aux élections qui se sont 
déroulées mardi, en Espagne.
9  BELGRADE. — Les entreprises 
yougoslaves seront autorisées, désor
mais, à établir des relations directes 
avec les pays du Marché commun et 
de a Zone de libre-échange.
$  WASHINGTON. — Le chômage 
aux Etats-Unis a enregistré son aug
mentation la plus forte depuis cinq  
ans au mois de septembre. Il a atteint

décidant avec ses am is de ne  pas vo ter 
une  m otion de censure déposée par 
l ’opposition de gauche, ce qu i é ta it in 
te rp ré té  comm e u n e . am orce de ra p 
prochem ent en tre  le cen tre  e t la  m ajo
r i té  gaulliste. E n liv ra n t m ercred i une 
p rem ière  escarm ouche su r le budget, 
le  cen tre  de M. D uham el a  voulu m on
tre r, selon les observateu rs que son 
divorce avec l ’opposition de gauche ne 
sign ifia it pas un  ra lliem en t com plet et 
im m édiat à la  m ajo rité . (Réd.: C’est 
pourquoi on p eu t s’a tten d re  que la  
discussion du budget qu i d u re ra  deux 
m ois ne  se ra  pas exem pte de d ifficul
tés pou r le gouvernem ent.)

sa responsabilité

ce mois 4,10 °/o du total de la main- 
d’œuvre.
0  LONDRES. — Lord Chalfont, m i
nistre d’Etat au Foreign Office, chargé 
des négociations avec le Marché com
mun, a regagné, mercredi soir, Lon
dres venant de Rome.
Q  LE CAIRE. — La RAU a refusé 
de procéder au déblayage et au net
toyage de la partie sud du canal de 
Suez pour permettre aux navires blo
qués dans le lac Amer de l’emprunter. 
9  BEYROUTH. — L’accord de recon
version de la Banque Intra a été signé 
par les représentants de la commis
sion gouvernementale chargée de la 
B anqu; Intra et ceux des gros dépo
sants : les gouvernements du Koweït, 
de Qatar et du Liban ainsi q u e . la 
Crédit Commodity Company (améri
caine).
0  BONN. — « Le Gouvernement fé 
déral ne signera pas un traité sur 
la non-prolifération nucléaire à n’im 
porte quel prix », a déclaré M. Jahn, 
secrétaire d’Etat aux A ffaires étran
gères.
0  CAGLIARI. — Un nouvel en lève
ment, le cinquième depuis le début 
du mois d’août, a eu lieu en Sardai- 
gne. Le médecin radiologue G. Deriu a 
été enlevé près de Cagliari.
0  LONDRES. — Simples, austères 
même, les funérailles de Lord Attlee 
qui se sont déroulées hier après midi 
à Temple Church, à Londres, ont été 
à l’image de la  vie de l’ancien premier 
m inistre travailliste.
9  NAPLES. — Une explosion mer
credi soir dans une fabrique clandes
tine de feux d’artifices à Naples a 
fait deux morts et quatre blessés 
grièvement atteints.

La pénétration chinoise dans l’Asie 
du Sud-Est se poursuit. Le Laos est 
en partie occupé et administré par les 
troupes communistes du Pathet Lao, 
appuyé et ravitaillé en armes et en 
«conseillers»  par la Chine et le  V iet
nam du Nord, La solution adoptée à 
Genève par une conférence spéciale 
sur le Laos a échoué. Elle avait tenté 
de ne pas diviser le pays comme ce fut 
fait pour la Corée,, le Vietnam et l’A l
lemagne, mais de réunir les fractions 
adverses sous la direction d'un chef 
de gouvernement neutre, le prince 
Souvana Phouma ; gouvernement au
quel participaient les chefs des frac
tions américaines et communistes. 
Mais les diverses fractions n’ont pas 
unifié leurs années en une seule ar
mée nationale. Les communistes dans 
le nord du pays ont maintenu le terri
toire occupé par leurs troupes hors du 
pouvoir du gouvernement central et 
les armées communistes auxquelles 
selon les affirmations de Souvana 
Phouma, se sont jointes des unités 
de l’armée du Vietnam du Nord, s’ef
forcent d’élargir le terrain occupé par 
elles. Elles ont mission en particulier 
de sauvegarder la liberté de passage 
pour le ravitaillem ent et les troupes 
du Vietnam du Nord vers le  Sud par 
la piste Ho Chi-minh, qui est sur terri
toire laotien.

Les guérilleros s’organisent aussi en 
Thaïlande et en Birmanie sur les con
fins de la Chine et avec son appui. 
Seul le Cambodge, dans l’Asie du 
Sud-Est avait établi avec la Chine des 
relations très amicales. Le chef du 
gouvernement, le  prince Norodom  
Sihanouk fut plusieurs fois reçu à 
Pékin avec tous les honneurs dus à

FACE
I l est p eu t-ê tre  p résom ptueux  pour 

un  quo tid ien  d ’im portance m odeste — 
e t qui plus est, de tendance po litique 
de gauche — de vouloir, d ’une in té -  
tessan te  v is ite  de l ’usine N estlé de 
B roc à  laquelle  la  p resse  suisse v ien t 
d ’ê tre  conviée, fa ire  u n e  so rte  de face 
à face.

L ’im portance de l ’em pire financier 
de l ’un, em pire  qu i lui perm et de d is
cu te r d ’égal ,à égal avec beaucoup 
d ’E ta ts  — sauf à Cuba — la  to u te - 
pu issance que  donne l ’a rg en t dans 
n o tre  systèm e économ ique à  ceux qu i 
en  d isposent de beaucoup, e t N estlé  
est en bon  ran g  parm i ces géan ts à 
l ’échelle m ondiale, en face de ceux qui 
n ’ont à défendre  que des idées sup
prim e, à p rem ieère vue, tou te  possi
b ilité  d ’u n  face à face équilibré.

E t pou rtan t, la  conférence de presse 
qu i a clos la  v isite  a perm is, assez 
tim idem ent il est v rai, quelques 
échanges d ’idées d ’un  g ran d  in té rê t. 
C’est au  trav e rs  de la  convention cho
co latière  suisse, p résidée p a r  M. G las- 
son, conseiller national, que N estlé 
se p résen ta it, comm e sim ple p a r te 
n a ire  de d ix  au tres  m em bres qu i sont: 
Chocolats C am ille Bloch S. A., C our- 
te la ry  ; Chocolats G rison S. A., Coire ; 
S. A. des F ab riques de chocolat e t 
confiserie J. K laus, Le Locle ; F a b r i
ques de chocolats L ind t & S prungli S. A. 
K ilchberg; chocolats suisses M aestran i 
S. A., S a in t-G all ; F ab riq u e  de choco
la t e t confiserie M unz S. A., F law il 
(SG) ; Noz e t Co S. A. F ab riq u e  de 
chocolat, Les B renets ; C hocolat-B is- 
cuits P e te r S. A., O berrieden  (ZH) ; 
C hocolat Suchard  S. A., N euchâte l- 
S errières ; S. A. Chocolat Tobler, 
B erne.

Là déjà, e t m alg ré  la  p résence de 
g rands nom s suisse's comme T obler ou 
S uchard , sans p a rle r  de L indt, nous 
avons ressen ti la  puissance de N estlé 
face à ses partenaires. B ien que le b u t 
avancé de la convention soit de p ro 
téger le  consom m ateur contre  une  p ro 
pagande exagérée de certa ins et, p a r 
tan t, d'em pêcher, que les en trep rises 
de m oindre  envergure  soient défavori
sées p a r  de puissan tes cam pagnes des 
g rands p roducteurs, on adm et égale
m en t q u ’il s ’ag it de su b stitu er à  la 
concurrence en  m atiè re  de prix , celle 
fondée su r la  qualité. P o u r fa ire  jo u er 
ce systèm e — négation  m êm e de celui 
de la  lib re  concurrence que le capi
ta lism e p rône sans jam ais l’app liquer 
— la  convention chocolatière é tab lit 
u n  p rix  de liv raison  de la  fab rique  
bas é su r le  p rix  de rev ien t des en tre 
prises les p lus rationnelles. Ses m em 
b res p lus faib les e t les en trep rises 
d ites m arg inales doivent s’y soum et
tr e  ou périr. On évite ainsi d ’avoir 
à répondre au reproche de p ro fite r 
ou tre  m esure du  consom m ateur en

son rang. Pour plaire à ses amis chi
nois, il avait rompu les relations de 
son pays avec le Gouvernement amé
ricain, démissionné le gouvernement 
nommé par le Parlement après des 
élections générales et créé un nouveau 
gouvernement avec participation des 
communistes, bref, c’était la grande 
amitié.

Cependant, les communistes pro
chinois s’efforcèrent de prendre le 
pouvoir pour eux seuls. Ils formèrent 
aussi des guérilleros dans le nord du 
pays, fomentèrent des troubles que 
l ’armée cambodgienne dut réprimer. 
Norodom Sihanouk fut contraint de 
démissionner ses ministres prochi
nois qui complotaient contre lui et il 
vient de mettre en garde la Chine 
dans des termes d’une violence sur
prenante : le  « Monde » rapporte cet 
incident dans un télégramme de 
Phnon-Penh. « Si les Chinois son
geaient à créer de multiples foyers de 
troubles au Cambodge — comme le 
prétendent certains journaux chinois 
de Hong-Kong — je leur conseille de 
bien réfléchir. Dans l’hypothèse où 
nous n’aurions pas assez d’armes et de 
munitions pour faire face à la rébel
lion, je devrais me retirer et passer 
la  main à l’armée, qui sera bien obli
gée de se tourner vers les Am éri
cains. » Norodom Sihanouk aurait at
taqué vigoureusement les principaux 
chefs communistes cambodgiens en les 
invitant à partir sans délai « rejoindre 
leurs maîtres chinois » s’ils veulent 
éviter de passer tôt ou tard devant le 
tribunal m ilitaire « qui ne les épar
gnera pas. La patience de l’armée à 
leur égard est à bout et le peuple ré
clame leurs têtes ».

Cette rupture catégorique du Cam-

tru s ta n t les p rix  pou r sauvegarder 
des positions acquises e t en suppri
m an t la  concurrence. M ais les m em 
b res de la  convention, m oins pu issan ts 
que N estlé, su rv iv en t tou jours ; on 
do it dès lo rs adm ettre  soit qu ’ils n ’on t 
aucun  .caractère  m arg inal, soit que 
le p rix  fixé  e t qu i leu r p erm et de 
te n ir  est trop  élevé pou r les g randes 
en trep rises  e t en particu lie r pour le 
géan t d ’en tre  elles. ,C’est dès lors le 
consom m ateur qui, une  fois de plus, 
fa i t  les fra is  de l’opération. E n m a
tiè re  de production  chocolatière, d ’au 
tre s  sem blen t en effet dém on tre r q u ’on 
p eu t à m oindre p rix  e t sans sacrifier 
p a r  trop  su r la  qualité  e t la  finesse 
des produ its  donner satisfaction  aux  
consom m ateurs.

L ’in tég ra tion  européenne qu i est en 
m arche, caho tan te  p eu t-ê tre , m ais ir 
réversib le , va certa inem ent poser des 
problèm es aux  p arten a ires  de N estlé : 
au x  p a rten a ire s  m ais pas à N estlé 
don t le carac tère  sup rana tiona l et 
l ’expansion  en trep rise  à l’échelle m on
d ia le  b ien  av an t q u ’il so it question de 
l ’Europe, su r le p lan  économ ique e t 
po litique sont un  gage de pérenn ité  et 
de  pouvoir. C ette société est p a rv e
n u e  à u n  te l stade de puissance et de 
g ran d eu r qu ’elle ne p eu t que cro ître  
encore e t développer u n  em pire  qui 
couvre la te r re  en tière , à l’exception 
des pays com m unistes. C’est d ire  q u ’on 
peu t logiquem ent se poser la  question 
de savoir ce que dev ien t l ’hom m e dans 
ce g igantesque com plexe ; on nous a 
affirm é que con tra irem en t aux  appa
rences, une  te lle  en trep rise  est encore 
à l ’échelle hum aine e t que chacun des 
m em bres de l ’en trep rise  a encore le 
sen tim en t d ’a p p a rten ir  à une m êm e 
com m unauté d ’in térê ts. C’est p roba
blem ent valab le  pou r les cadres supé
rieu rs, am enés, de p a r  leu rs fonctions 
e t les déplacem ents qu ’ils effectuen t 
à l ’échelle du m onde, à considérer 
N estlé comm e une en tité , m ais est-ce 
encore le  cas po u r les au tres  t r a 
v a illeu rs  ?

L a puissance considérable que re 
p résen te  N estlé su r le p lan  économ i
que — avec d ’au tre s  géan ts de sa 
ta ille  du m onde industrie l — n ’est-elle  
pas de n a tu re  à con trebalancer puis 
à su p p lan te r le pouvoir politique avec 
tous les a léas que cela p eu t rep ré 
sen te r ? On constate dé jà  m ain ten an t 
com bien grande est l ’influence des 
groupes économ iques de pression sur 
la  politique. L ’existence e t la  crois
sance continue de superg rands du 
sty le  N estlé ne von t-e lle  pas, à  la  
longue m e ttre  en péril le  systèm e po
litique  que nous connaissons ?

A tou tes ces questions, le d irec teu r 
H .-J. S u te r a b ien  voulu  répondre: 
no tre  c ra in te  de l ’effacem ent du pou
voir politique ne se ra it pas fondée

bodge avec la Chine communiste dé
montre clairement combien les événe
ments sont compliqués en Asie du 
Sud-Est. C’est la raison pour laquelle 
la lutte du Front de libération du Viet
nam du Sud n’a pas trouvé l’appui 
unanime qu'avait trouvé la lutte du 
Front de libération nationale d’A lgé
rie. Ce n’est pas à cause de l’éloigne- 
ment du Vietnam seulement.

L’opinion publique condamne l’a
gression de l’armée des Etats-Unis, 
mais il reste un doute en ce qui con
cerne la lutte pour l’indépendance 5 
n ’est-elle  pas une guerre pour établir 
l ’hégémonie chinoise sur le Vietnam  
et sur le reste de l’Asie du Sud-Est ? 
Est-ce vraim ent la volonté de la ma
jorité du peuple de se donner un  
gouvernement communiste ? Si c'était 
le  cas, il n'y aurait qu'à s’incliner. 
Mais pourquoi, si les communistes sont 
si sûrs d’avoir une majorité, refusent- 
ils de procéder à des élections démo
cratiques où le peuple peut librement 
choisir autre chose que la liste offi
cielle, voire rester à la maison.

La philippique du prince cambod
gien contre les Chinois et leurs agents 
démontre que l’infiltration chinoise est 
un danger réel pour ce pays. La sub
version organisée de Pékin contre un 
Etat libre voisin est-elle une forme 
d’agression ? Les Nations Unies doi
vent définir l’agression. Il est temps 
que cela soit fait de façon claire, car 
l ’opinion publique commence à crain
dre d’être dupée et d’appuyer des 
mouvem ents de libération formés de 
mercenaires étrangers ou indigènes 
qui poursuivent un autre but que 
l ’émancipation nationale et les liberté! 
populaires.

JULES HUMBERT-DROZ.

NESTLÉ
e t les investissem ents possibles des 
pouvoirs publics dépasseront tou jours 
ceux des grandes concentrations éco
nom iques. P o u r nous, le  c ritè re  des in 
vestissem ents est réel, m ais il n e  tien t 
pas com pte du  fac teu r de g rande con
cen tra tion  que rep résen te  un  géan t de 
l ’industrie : le  pouvoir politique s’ef
fr ite  e t se repo rte  su r de nom breuses 
tê tes tand is q u ’il n ’en va pas de 
m êm e du  pouvoir économ ique dont la 
concentration  s ’accentue.

Le d irec teu r S u te r tin t à souligner 
le  rô le social joué p a r  sa société, su r 
le  p lan  suisse e t p lus encore su r le 
p lan  m ondial dans le lancinan t p ro 
blèm e de la lu tte  contre la  faim  p a r  
la  fab rica tion  comm e la d is tribu tion  
des nom breux  p roduits a lim entaires.

A to r t p eu t-ê tre , nous craignons 
tou jours un  certa in  paternalism e qui 
naguère  a ex isté  dans cette  société; 
il e s t im possible cependant d ’ignorer 
que N estlé n ’a pas été uniquem ent 
guidée p a r  le p rofit: l ’aide apportée 
à des hôp itaux  e t à  des centres de 
recherches p a r  exem ple le dém ontre.

Quoi q u ’il en  soit, nous savons 
gré  à la  Convention chocolatière suisse 
e t à  N estlé d ’avoir organisé cette  
visite  savam m ent com m entée p a r  M. 
Delco, d irec teu r de l ’usine de Broc. 
N ous y avons appris qu ’il est encore 
possible, à l ’échelle de no tre  pays, de 
m odern iser e t d ’au tom atiser une usine 
en m énagean t encore des postes de 
trav a il pou r nom bre d ’ouvriers e t 
d ’ouvrières d ’une région peu gâtée p a r 
l ’industrie.

C’est avec un  trè s  v if in té rê t que 
nous avons suivi la  projection  d ’un  
film  de long m étrage réa lisé  à l’oc
casion du  cen tenaire  N estlé p a r  MM. 
Bonzi e t C raveri, film  qui re la te  l’e f
fo r t accom pli p a r  N estlé dans d iffé
ren tes parties  du globe; la  qualité  
des prises de vues est te lle  q u ’on en 
oublie l ’aspect publicitaire, tra ité , il 
est v ra i avec tac t e t discrétion.

Enfin, un  te l contact en tre  la  presse 
e t N estlé est ra re ; l ’effo rt en trep ris  
p a r  les g rands d irigean ts de la  m ai
son pour so r tir  de leu r to u r d ’a rgen t e t 
renseigner l ’opinion m érite  d ’ê tre  sou
ligné m êm e si toutes les questions 
n ’ont pas eu de réponses précises, en  
p a rticu lie r celles concernant les in 
vestissem ents.

On n ’a pas tous les jou rs une grande 
usine à inaugurer, m ais le  d irec
te u r  S u te r trouvera  certa inem en t d ’au 
tres raiSons de contact avec la  presse 
m êm e si les questions qu i sont alors 
posées risquen t d ’ê tre  em barrassan tes.

M. S u te r nous a dém ontré qu’il 
est de ta ille  à fa ire  face m êm e s’il doit 
abandonner le  dom aine économ ique 
e t m atérie l pour celui des idées e t 
des homm es.

RAYMOND LAMBERCY.

Espagne: La liberté religieuse est fictive
A u cours de le u r  congrès, tenu  à 

T erragone, les Eglises évangéliques 
espagnoles on t condam né « la loi su r 
la  lib e rté  relig ieuse », votée 'p a r  les 
Cortes l ’an  dern ier. U ne décla ra tion  
en  sep t po in ts expose, en tre  au tres 
choses, que la  loi est éloignée, dans 
l’esp rit e t dans la  le ttre , de l’e sp rit du

concile de V atican  II, e t qu ’elle doit 
ê tre  m odifiée. Les Eglises évangéli
ques s’opposent à ce tte  nouvelle loi e t 
certa ines, comm e les com m unautés 
bap tistes, on t décidé de la boycotter, 
ta n t  que l’en reg istrem en t des m em bres 
de cette  secte ne sera  pas autorisé. Les 
au tres  Eglises évangéliques on t m e
nacé de fa ire  de mêm e.

EN QUELQUES LIGNES

À FACE AVEC

Régis D ebray a u ra it annoncé m er
cred i q u ’il renonça it à se défendre  
contre  les accusations de m eurtre , 
rébellion  e t a ttaq u e  à m ain  arm ée, 
portées contre  lu i au  procès de C a- 
m iri, e t q u ’il en ten d a it ê tre  considéré 
comm e responsable  des actions de 
guérilla  dans le  su d -est de la  B oli
vie.

« J e  d ira i au  Conseil de g uerre  q u ’il 
m e fasse l ’honneu r de m e déc la re r co- 
responsable  de l ’activ ité  des guéril
leros en Bolivie. Je  lu i d ira i que je  les 
approuve p le inem en t e t b ien  que je 
n ’ai pas é té guerillero , j ’au ra is  voulu  
l ’ê tre  » a u ra it déclaré  Régis D ebray 
m ercred i ap rès-m id i à  u n  groupe 
d ’é tud ian ts en d ro it de L a Paz.

« J ’ai é té avec le « Che » G uevara, 
j ’au ra is  aim é ê tre  à ses côtés quand  
il est m ort e t m ourir avec lu i » a u ra it-  
il ajouté.

Ré'gis D ebray  a u ra it poursu iv i: «Che 
G uevara  m ’a d it: il n ’y a  qu ’un  seul 
F idel C astro, m ais les « Che » sont 
nom breux  ». Le Che n ’est pas m ort 
p o u r les révolu tionnaires, parce  qu ’ils 
le  p o rten t chacun au  dedans d ’eux 
m êm es. »

D ’au tre  part, les au to rités boliv ien
nes on t tran sp o rté  le corps p résum é 
de G uevara  (notre photo) à la  m orgue 
de V alle G rande. Le frè re  cadet de 
G uevara  est p a rti pour V alle G rande, 
afin  d ’iden tifier le  corps.




